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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA RÉPUBLIQUE LIBANAISE 
POUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES 
INVESTISSEMENTS  

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République libanaise 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Souhaitant encourager la coopération économique dans l’intérêt mutuel des deux États, 
Ayant l’intention de créer et de maintenir des conditions favorables aux investissements des 

investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
Reconnaissant que la promotion et la protection contractuelle de ces investissements sont de 

nature à stimuler l’initiative économique privée et publique et à accroître la prospérité des deux 
États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » désigne les avoirs de toute nature établis ou acquis par un in-

vestisseur d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante et comprend no-
tamment, mais non exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous les autres droits de propriété tels que les 
hypothèques, privilèges, baux et gages; 

b) Les actions, parts et obligations, et toute autre forme de participation au capital d’une so-
ciété ou entreprise commerciale ainsi que les droits ou intérêts qui en découlent; 

c) Les créances portant sur des sommes d’argent ou sur toute prestation, au titre d’un 
contrat, présentant une valeur économique; 

d) Les droits de propriété intellectuelle, tels que les droits d’auteur, brevets, dessins ou mo-
dèles industriels, marques de commerce ou de service, les noms commerciaux, les procédés tech-
niques, le savoir-faire et la clientèle, ainsi que d’autres droits similaires reconnus par les lois des 
Parties contractantes; et  

e) Les concessions commerciales de droit public, y compris les concessions de prospection, 
d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles, ainsi que tous les autres droits conférés par 
la loi, par contrat ou par décision de l’autorité en conformité avec la loi. 

Toute modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis ou réinvestis n’affecte en 
rien leur caractère d’investissement. 

2. Le terme « investisseur » s’entend, en rapport avec l’une ou l’autre Partie contractante : 
a) De toute personne physique qui, selon la loi de ladite Partie contractante, est considérée 

comme étant l’un de ses ressortissants; 
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b) De toute personne morale, y compris une société publique, une institution publique, une 
autorité, une fondation, une société de personnes, une firme, un établissement, une organisation, 
une compagnie ou une association établis ou constitués conformément aux lois et règlements de 
cette Partie contractante;  

qui investissent sur le territoire de l’autre Partie contractante. 
3. Le terme « revenus » désigne les montants découlant d’un investissement, et en particu-

lier, mais non exclusivement, les bénéfices, les dividendes, les intérêts, les plus-values, les rede-
vances ou d’autres droits, quelle que soit la forme sous laquelle les revenus sont payés. 

4. Le terme « territoire » s’entend du territoire des Parties contractantes, y compris la mer 
territoriale, ainsi que les zones maritimes, y compris la zone économique exclusive, les fonds ma-
rins et le sous-sol qui jouxtent la limite extérieure de la mer territoriale sur lesquels l’État concerné 
exerce, conformément au droit national et international, sa juridiction et ses droits souverains. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à in-
vestir sur son territoire, leur crée les conditions favorables pour ce faire, et accepte de tels investis-
sements conformément à ses lois et règlements. 

2. Ni l’une ni l’autre Partie contractante n’entrave de quelque manière que ce soit, par des 
mesures déraisonnables ou discriminatoires, la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la 
cession des investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante. 

3. Lorsqu’une Partie contractante accepte un investissement sur son territoire, elle accorde, 
conformément à ses lois et règlements, les permis nécessaires relatifs à cet investissement, y 
compris les autorisations permettant d’engager le personnel de direction et technique de leur choix, 
de quelque nationalité qu’il soit. 

Article 3. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie contractante assure sur son territoire un traitement juste et équitable aux 
investissements de l’autre Partie contractante. Ce traitement n’est pas moins favorable que celui 
qu’elle accorde aux investissements effectués sur son territoire par ses propres investisseurs ou par 
des investisseurs d’un État tiers, l’option la plus favorable étant retenue. 

2. Aucune Partie contractante ne soumet sur son territoire les investisseurs de l’autre Partie 
contractante à un traitement moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs 
ou à ceux d’un État tiers, si ce dernier est plus favorable, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, 
l’utilisation, la jouissance ou la cession de leurs investissements. 

3. Les dispositions du présent article ne sont pas interprétées comme obligeant une Partie 
contractante à étendre aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements le bénéfice de 
tout traitement, préférence ou privilège résultant de : 

a) La participation à une union douanière ou économique existante ou future, une zone de 
libre-échange ou une organisation économique régionale, ou à un accord international similaire 
auxquels l’une ou l’autre Partie contractante est ou peut devenir partie ; ou 
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b) Tout avantage que l’une ou l’autre Partie contractante accorde aux investisseurs d’un État 
tiers en vertu d’un accord visant à éviter la double imposition ou de tout autre accord de réciproci-
té en matière fiscale. 

4. Nonobstant les dispositions du présent article, chaque Partie contractante peut appliquer 
ses lois et règlements relatifs à l’acquisition de droits immobiliers sur son territoire par des inves-
tisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 4. Indemnisation pour pertes 

1. Les investisseurs d’une Partie contractante qui, du fait d’une guerre ou d’un autre conflit 
armé, d’une révolution, d’un état national d’urgence, d’une révolte, d’une insurrection ou d’une 
émeute sur le territoire de l’autre Partie contractante, subissent des pertes sur les investissements 
qu’ils ont effectués sur ce territoire bénéficient, de la part de cette dernière Partie, d’un traitement 
qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investis-
seurs d’un État tiers, l’option la plus favorable étant retenue, en ce qui concerne la restitution, 
l’indemnisation, la compensation ou tout autre règlement. Les sommes versées à ce titre sont li-
brement transférables. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 
Partie contractante qui, dans l’un des cas visés dans ledit paragraphe, ont subi des pertes sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante du fait : 

a) De la réquisition de leurs biens par ses forces ou autorités; ou 
b) De la destruction de leurs biens par ses forces ou autorités qui ne résulterait pas de 

combats ou n’aurait pas été exigée par la situation,  
 se voient accorder leur restitution ou une indemnité adéquate qui n’est pas moins favorable 
que celle qui serait accordée dans les mêmes circonstances à un investisseur de l’autre Partie 
contractante ou à un investisseur d’un État tiers. Les sommes versées à ce titre sont librement 
transférables, sans retard injustifié. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements effectués par des investisseurs de chaque Partie contractante 
bénéficient d’une pleine et entière protection et d’une sécurité totale sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. Ni l’une ni l’autre Partie contractante ne prend, directement ou indirectement, 
des mesures d’expropriation, de nationalisation ou toute autre mesure de même nature ou de même 
effet à l’encontre des investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante, 
à moins que ces mesures ne soient prises dans l’intérêt public tel qu’établi par la loi, sur une base 
non discriminatoire, et conformément à la loi, et à condition que des dispositions soient prises pour 
une indemnité prompte, effective et adéquate, conformément au droit national en vigueur et sans 
discrimination aucune. 
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2. Cette indemnité doit correspondre à la valeur marchande qu’avait l’investissement 
exproprié immédiatement avant la date de l’expropriation, ou avant celle à laquelle le public a eu 
connaissance du projet d’expropriation si celle-ci la précède; elle comprend les intérêts calculés au 
taux commercial de la date de l’expropriation jusqu’à la date du paiement, est versée sans délai, et 
est effectivement réalisable et librement transférable. 

3. La légalité de l’expropriation, de la nationalisation ou d’une mesure semblable, et le mon-
tant de l’indemnité sont confirmés par une procédure régulière. 

4. Lorsqu’une Partie contractante exproprie les avoirs d’une société immatriculée ou consti-
tuée conformément à la législation en vigueur sur l’ensemble ou une partie de son territoire et dont 
les investisseurs de l’autre Partie contractante détiennent des actions, des obligations ou autre 
forme de participation, elle s’assure que les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article 
sont appliquées dans toute la mesure nécessaire pour garantir aux ressortissants des entreprises de 
l’autre Partie contractante qui détiennent ces actions, obligations ou autres formes de participation 
une indemnisation prompte, adéquate et effective au titre de leurs investissements. 

5. Tant en cas d’expropriation que d’indemnisation, l’investisseur bénéficie d’un traitement 
qui n’est pas moins favorable que celui que la Partie contractante accorde à ses propres investis-
seurs ou aux investisseurs d’un État tiers. 

Article 6. Libre transfert 

1. Chaque Partie contractante sur le territoire de laquelle des investissements ont été effec-
tués par des investisseurs de l’autre Partie contractante garantit à ces derniers le libre transfert des 
paiements relatifs à ces investissements, en particulier mais non exclusivement : 

a) Les rendements des investissements conformément au paragraphe 3 de l’article premier 
du présent Accord; 

b) Les montants relatifs aux prêts contractés ou aux autres obligations contractuelles prises 
concernant l’investissement; 

c) Le produit de la vente, du transfert, de la liquidation ou de la cession, en totalité ou en 
partie, d’un investissement; 

d) Les revenus et autres indemnisations du personnel étranger autorisé à travailler en rapport 
avec un investissement sur le territoire de l’autre Partie contractante; 

e) Le capital et les fonds additionnels nécessaires au maintien ou à l’augmentation de 
l’investissement; et 

f) Le paiement d’une indemnité conformément aux articles 4 et 5 du présent Accord; et 
g) Les paiements découlant du règlement d’un différend conformément aux articles 8 et 9. 
2. La Partie contractante destinataire de l’investissement permet aux investisseurs de l’autre 

Partie contractante d’accéder au marché des changes de manière non discriminatoire et d’acheter la 
monnaie librement convertible pour procéder aux transferts visés dans le présent article sans retard 
indu, au taux de change du marché applicable à la date de transfert. 
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3. Les Parties contractantes s’engagent à faciliter les procédures nécessaires pour effectuer 
ces transferts sans délai, conformément aux pratiques suivies dans les centres financiers internatio-
naux. Elles s’engagent toutes deux à procéder aux formalités nécessaires pour l’acquisition de de-
vises étrangères et pour leur transfert effectif à l’étranger dans un délai n’excédant pas un mois. En 
outre, elles conviennent d’accorder aux transferts visés dans le présent article un traitement qui 
n’est pas moins favorable que celui qui est accordé aux transferts provenant d’investisseurs d’un 
État tiers. 

Article 7. Principe de subrogation 

1. Si une Partie contractante ou l’organisme qu’elle a désigné (« la première Partie contrac-
tante ») effectue un paiement au titre d’une police d’assurance ou d’une garantie financière contre 
tout risque non commercial afférent à un investissement effectué sur le territoire de l’autre Partie 
contractante (« la deuxième Partie contractante »), cette dernière reconnaît : 

a) La cession à la première Partie contractante, par voie de disposition légale ou d’acte juri-
dique, de tous les droits et prétentions de la partie indemnisée; et 

b) Le droit pour la première Partie contractante de faire valoir ces droits et prétentions par 
voie de subrogation, dans la même mesure que la partie indemnisée; 

sans préjudice des droits de la première Partie contractante en vertu de l’article 8 du présent 
Accord. 

2. La première Partie contractante bénéficie en toutes circonstances du même traitement en 
ce qui concerne : 

a) Les droits et prétentions acquis par elle en vertu de la cession; et 
b) Les paiements reçus au titre desdits droits et prétentions;  
que celui auquel la partie indemnisée avait droit en vertu du présent Accord pour ce qui est de 

l’investissement considéré et des revenus y afférents. 
3. Tout paiement reçu en monnaie non convertible par la première Partie contractante au 

titre des droits et prétentions acquis est à sa libre disposition pour la couverture de toutes les dé-
penses encourues sur le territoire de la deuxième Partie contractante. 

Article 8. Règlement des différends entre une Partie contractante 
et un investisseur de l’autre Partie contractante 

1. En cas de différends concernant des investissements entre une Partie contractante et un 
investisseur de l’autre Partie contractante, des consultations ont lieu entre les parties concernées en 
vue de régler la question à l’amiable, dans la mesure du possible. 

2. Si ces consultations ne permettent pas de trouver une solution dans un délai de six mois à 
compter de la date de la demande écrite, le différend peut être soumis à la demande de 
l’investisseur : 

a) Au tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été fait; ou 
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b) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI), créé par la Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre 
États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à Washington le 18 mars 1965, si les 
deux Parties contractantes y ont adhéré; ou 

 Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements en 
vertu du Règlement régissant le Mécanisme supplémentaire pour l’administration de procédures 
par le Secrétariat du Centre, si l’une des Parties contractantes n’a pas adhéré à la Convention 
CIRDI; ou 

c) À la Cour d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale; ou 
d) À un arbitre ou un tribunal arbitral international ad hoc nommé en vertu d’un accord spé-

cial ou constitué au titre du Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international. 

Le choix fait selon les alinéas a), b), c) et d) ci-dessus est définitif. 
3. Le tribunal arbitral statue sur le différend conformément aux dispositions du présent 

Accord, ainsi qu’aux règles et principes applicables du droit international. La décision arbitrale est 
définitive et a force obligatoire pour les deux parties au différend. Chaque Partie contractante 
veille ce que la sentence soit exécutée sans délai et conformément à la législation nationale. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou l’application 
du présent Accord sont réglés par la voie diplomatique. 

2. Si les deux Parties contractantes ne parviennent pas à un accord dans les six mois suivant 
le début des négociations, le différend est soumis, à la demande de l’une ou l’autre, à un tribunal 
arbitral composé de trois membres. Chaque Partie contractante désigne un arbitre et les deux ar-
bitres ainsi désignés choisissent un ressortissant d’un État tiers en qualité de président du tribunal. 

3. Si l’une des Parties contractantes n’a pas désigné son arbitre ni donné suite à l’invitation 
de l’autre Partie contractante de procéder à cette désignation dans un délai de deux mois, l’arbitre 
est désigné, à la demande de cette Partie contractante, par le Président de la Cour internationale de 
Justice. 

4. Si les deux arbitres ne parviennent pas à un accord sur le choix du président dans les deux 
mois suivant leur désignation, ce dernier est nommé, à la demande de l’une ou l’autre Partie 
contractante, par le Président de la Cour internationale de Justice. 

5. Si, dans les cas prévus aux paragraphes 3 et 4 du présent article, le Président de la Cour 
internationale de Justice est empêché d’exercer cette fonction ou s’il est ressortissant de l’une des 
Parties contractantes, le Vice-Président procède à la nomination et, si ce dernier est lui-même em-
pêché d’exercer cette fonction, ou s’il est un ressortissant de l’une des Parties contractantes, le juge 
de la Cour le plus ancien qui n’est ressortissant d’aucune des Parties contractantes procède à la dé-
signation. 

6. Le tribunal statue à la majorité. 
7. Le tribunal statue sur le différend sur la base des dispositions du présent Accord et des 

principes du droit international. Il arrête lui-même sa procédure. 
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8. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre qu’elle a désigné ainsi 
que les frais de sa représentation dans la procédure arbitrale. Les frais du président et autres frais 
sont répartis à parts égales entre les Parties contractantes. Le tribunal arbitral peut fixer un autre 
règlement concernant les dépenses. 

9. Les décisions du tribunal, y compris sur la répartition des frais, sont définitives et ont 
force obligatoire pour chaque Partie contractante. 

Article 10. Autres obligations 

1. Si les dispositions législatives de l’une ou l’autre Partie contractante ou les obligations 
qui leur incombent en vertu du droit international, qu’elles soient en vigueur ou contractées par la 
suite entre les Parties contractantes en sus du présent Accord, contiennent des règles, d’ordre géné-
ral ou spécifique, conférant aux investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante un traitement plus favorable que celui que prévoit le présent Accord, lesdites règles 
prévalent sur les dispositions du présent Accord dans la mesure où elles sont plus favorables. 

2. Chaque Partie contractante se conforme à toute autre obligation qu’elle a contractée à 
l’égard d’investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie contrac-
tante. 

Article 11. Application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique également aux investissements effectués sur le territoire d’une 
Partie contractante, conformément à ses lois et règlements, par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante avant son entrée en vigueur. Cependant, il ne s’applique pas aux différends survenus 
avant son entrée en vigueur. 

Article 12. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle les Parties 
contractantes s’informent par écrit que leurs exigences légales respectives à cet effet ont été rem-
plies. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période initiale de dix ans et reste ensuite en vi-
gueur pour une durée indéfinie, à moins que l’une des Parties contractantes ne notifie par écrit à 
l’autre, un an à l’avance, son intention de le dénoncer. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués pendant la période de validité de 
l’Accord, les dispositions des articles 1 à 11 continuent de s’appliquer à ces derniers pendant une 
période supplémentaire de 20 ans après la date de dénonciation et sans préjudice de l’application 
ultérieure des règles du droit international général. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Beyrouth, le 5 mai 2006, en double exemplaire, en langues coréenne, arabe et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
PARK CHAN-JIN 

Pour le Gouvernement de la République libanaise : 
JIHAD AZOUR 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE LIBANAISE SUR LA COOPÉRA-
TION COMMERCIALE ET ÉCONOMIQUE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République libanaise 
(ci-après dénommés « les Parties contractantes »), désireux de renforcer et de favoriser les rela-
tions commerciales entre leurs pays sur la base des principes de l’égalité et de l’avantage réci-
proque, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes prennent les mesures nécessaires pour faciliter et développer les 
échanges commerciaux entre leurs pays conformément à la législation et à la réglementation en vi-
gueur sur leur territoire. 

Article 2 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre le traitement de la nation la plus favorisée 
pour toutes les questions relatives aux échanges commerciaux, et en particulier concernant : 

a) Les droits de douane et droits de toute nature imposés aux importations et aux exporta-
tions ou afférents à celles-ci, y compris leurs modes de perception; 

b) Les impôts et autres droits intérieurs de toute nature perçus directement ou indirectement 
sur les marchandises importées; 

c) Les modes de paiement des importations et des exportations ainsi que les transferts inter-
nationaux desdits paiements; 

d) Les  règles et formalités applicables aux importations et aux exportations, y compris 
celles relatives au dédouanement, au transit, aux entrepôts et au transbordement; et 

e) Les règles concernant la vente, l’achat, le transport, la distribution, l’entreposage et 
l’utilisation des marchandises sur les marchés intérieurs. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux importations de marchandises en provenance du 
territoire de l’autre pays un traitement non discriminatoire en ce qui concerne l’application des res-
trictions quantitatives et l’octroi de permis. 

3. Chaque Partie contractante accorde aux importations en provenance du territoire de 
l’autre pays le traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne la disponibilité des de-
vises nécessaires au paiement desdites importations et l’accès auxdites devises. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont pas applicables : 
a) Aux avantages que l’une ou l’autre Partie contractante a accordés ou pourrait accorder à 

ses pays voisins en vue de faciliter le commerce frontalier; 
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b) Aux avantages qui résultent d’une union douanière ou d’une zone de libre-échange à la-
quelle l’une ou l’autre Partie contractante serait ou deviendrait partie; 

c) Aux avantages que l’une ou l’autre Partie contractante a accordés ou pourrait accorder à 
un pays en développement en vertu de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale 
du commerce ou de tout autre accord international; 

d) Aux avantages que la République libanaise accorde aux pays arabes en leur qualité de 
membres de la Ligue des États arabes; 

e) Aux avantages que la République libanaise a accordés ou pourrait accorder aux pays de 
l’Union européenne au titre de l’Accord d’association entre le Liban et l’Union européenne. 

Article 3 

Les personnes physiques et morales de l’un ou l’autre pays jouissent du traitement de la nation 
la plus favorisée en ce qui concerne leur protection et celle de leurs biens dans l’exercice de leurs 
activités commerciales sur le territoire de l’autre pays. 

Article 4 

Chaque Partie contractante accorde le traitement de la nation la plus favorisée aux navires 
marchands de l’autre ainsi qu’aux équipages et aux cargaisons desdits navires lorsque ceux-ci en-
trent ou sortent de ses ports ainsi que lorsqu’ils y mouillent. La disposition qui précède ne 
s’applique pas à la navigation côtière, à la pêche ni au remorquage dans les eaux territoriales des 
deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante reconnaît la validité des documents délivrés 
ou approuvés par les autorités compétentes de l’autre Partie concernant lesdits navires, équipages 
et cargaisons. 

Article 5 

Les échanges  commerciaux s’effectuent par contrats entre personnes morales et physiques des 
deux pays, conformément aux modalités commerciales habituelles telles que le prix, la qualité, la 
livraison et les modes de paiement. 

Article 6 

Les Parties contractantes favorisent la coopération technique aux fins du développement éco-
nomique et de l’élévation du niveau de vie dans chaque pays. À cet égard, elles facilitent l’échange 
de compétences techniques ainsi que l’échange d’experts, de personnel qualifié et de stagiaires 
techniques. 

Article 7 

Les Parties contractantes soutiennent et facilitent les échanges commerciaux à des conditions 
commerciales normales entre les sociétés de leurs pays respectifs, et favorisent les contacts et les 
échanges d’informations entre les sociétés et les organismes compétents pour la coopération 
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commerciale et économique, s’agissant en particulier de la législation, de la réglementation et des 
mesures relatives aux politiques commerciales et économiques. 

Article 8 

1. À moins que les parties à une transaction particulière n’en décident autrement, toutes les 
transactions commerciales entre les personnes physiques et morales de la République de Corée et 
de la République libanaise s’effectuent en monnaies librement convertibles, conformément à la lé-
gislation et à la réglementation en vigueur dans chaque pays. 

2. Aucune des deux Parties contractantes n’impose de restrictions au transfert hors de son 
territoire de sommes en monnaies librement convertibles acquises légalement dans le cadre 
d’échanges commerciaux effectués par des personnes morales et physiques de l’un ou l’autre pays. 

3. Sans déroger aux dispositions du paragraphe 2 du présent article, s’agissant des échanges 
commerciaux, chaque Partie contractante accorde aux personnes morales et physiques de l’autre 
pays le traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne : 

a) L’ouverture et le maintien de comptes en monnaie locale ou en devises auprès 
d’institutions financières situées sur son territoire, ainsi que l’accès aux fonds déposés sur lesdits 
comptes; 

b) Les paiements, envois et transferts de sommes en monnaies librement convertibles, ou des 
effets financiers qui les représentent, entre les deux pays ainsi qu’entre son pays et un pays tiers; 

c) Les taux de change offerts par les institutions financières autorisées à procéder à des tran-
sactions en devises, de même que les moyens d’obtenir des monnaies librement convertibles; et 

d) L’acquisition et l’utilisation de la monnaie locale. 

Article 9 

Conformément à la législation et à la réglementation en vigueur dans leurs pays respectifs, les 
Parties contractantes autorisent l’importation temporaire des articles ci-après  en franchise de 
droits de douane sur leur territoire : 

a) Les articles importés aux fins d’essais et d’expériences approuvés par les autorités 
compétentes, pour autant que lesdits articles soient réexportés; 

b) Les articles importés aux fins d’une participation à des foires et à des expositions, pour 
autant que lesdits articles soient réexportés; 

c) Les échantillons et les articles n’ayant aucune valeur commerciale importés aux fins de 
publicité, de soumissionnement et de réunions commerciales; 

d) Les outils et articles importés aux fins d’assemblage ou de réparation, pour autant que 
lesdits outils et articles soient réexportés; 

e) Les outils et le matériel spécialisés qui ne sont pas aisément disponibles localement, ser-
vant à la construction d’usines ou d’autres structures industrielles et importés par l’entrepreneur 
desdites constructions, pour autant que lesdits outils et ledit matériel soient réexportés; et 

f) Les conteneurs spéciaux et les emballages du type utilisé dans le commerce international 
et destinés à être restitués. 
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Article 10 

Conformément à leur législation et à leur réglementation respectives en vigueur, les Parties 
contractantes facilitent le passage et le transit des marchandises : 

a) En provenance du territoire de l’autre pays et à destination d’un pays tiers; ou 
b) En provenance d’un pays tiers et à destination de l’autre pays. 

Article 11 

Pour autant que ces mesures ne soient pas appliquées de façon arbitraire ou discriminatoire, 
les dispositions du présent Accord ne limitent pas les droits de l’une ou l’autre des Parties contrac-
tantes à adopter ou à exécuter des mesures : 

a) Dans l’intérêt de la santé publique, des bonnes mœurs, de l’ordre public ou de la  sécurité 
publique; 

b) Pour la protection des animaux et végétaux contre les maladies et les organismes nui-
sibles; 

c) Pour la protection de l’équilibre de sa balance des paiements; ou 
d) Pour la protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéo-

logique. 

Article 12 

1. Les Parties contractantes contribuent à l’échange d’informations commerciales et écono-
miques en vue de faciliter le développement des échanges commerciaux entre les deux pays. 

2. Les Parties contractantes conviennent de contribuer au développement de leurs échanges 
commerciaux réciproques, en particulier par les moyens ci-après : 

a) L’encouragement d’activités dans le domaine de la promotion des échanges commerciaux 
au bénéfice des entreprises de leurs pays, y compris l’organisation de foires commerciales, 
d’expositions commerciales et de conférences ainsi que la publicité, des services de conseil, 
l’affacturage et d’autres services commerciaux; et 

b) La promotion et le développement des contacts entre les chambres de commerce et 
d’industrie ainsi que d’autres personnes physiques et/ou morales et associations professionnelles 
des deux pays. 

Article 13 

1. Les Parties contractantes encouragent le règlement rapide et équitable des différends 
résultant de transactions commerciales conclues entre des personnes morales et physiques de la 
République de Corée et de la République libanaise, et favorisent le choix de l’arbitrage en vue 
dudit règlement. L’arbitrage peut être assuré par voie d’accords dans le cadre de contrats ou au 
moyen d’accords écrits distincts conclus entre elles conformément aux règles d’arbitrage 
internationalement reconnues ou selon des modalités dont les participants à la transaction peuvent 
convenir. 
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2. L’arbitrage peut avoir lieu dans tout pays qui est partie à la Convention des Nations Unies 
pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères, dont les dispositions se-
ront respectées par les deux Parties. 

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme empêchant les par-
ties à un différend de s’entendre sur un mode d’arbitrage ou de règlement du différend qu’elles 
pourraient juger préférable et comme convenant mieux à leurs besoins particuliers, et les Parties 
contractantes ne peuvent leur interdire de prendre de tels arrangements. 

4. Chaque Partie contractante veille à ce que soient mis en place sur son territoire des 
moyens propres à assurer la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales. 

Article 14 

1. Les Parties contractantes établissent une Commission mixte, composée de leurs représen-
tants et chargée de garantir la mise en œuvre du présent Accord et d’étudier les questions concer-
nant les échanges commerciaux entre les deux pays. La Commission mixte se réunit alternative-
ment à Séoul et à Beyrouth à la demande de l’un ou l’autre pays. Elle : 

a) Examine les progrès réalisés s’agissant des échanges commerciaux entre les deux pays; 
b) Formule des recommandations et des suggestions en vue de favoriser ces échanges; et 
c) Propose des solutions aux problèmes qui pourraient survenir à cet égard. 
2. Le règlement intérieur de la Commission mixte est établi d’un commun accord entre les 

Parties contractantes. 

Article 15 

1. Chaque Partie contractante notifie à l’autre l’accomplissement de ses formalités internes 
nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur à la date de la der-
nière desdites notifications. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans. Il est ensuite prorogé automati-
quement pour des périodes successives d’un an, à moins que l’une des Parties contractantes 
n’informe l’autre par écrit, au moins six mois avant l’expiration, de son intention de le dénoncer. À 
l’expiration, les conditions du présent Accord continuent de s’appliquer à tous les contrats conclus 
lorsque celui-ci était en vigueur et dont l’exécution n’était pas achevée au moment de l’expiration. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT en deux exemplaires à Beyrouth, le 27 janvier 2005, en langues coréenne, arabe et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
KIM JUNG-HAN 

Pour le Gouvernement de la République libanaise : 
ADNAN KASSAR 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO 
EN VUE D’ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET DE PRÉVENIR L’ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU  

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République démocra-
tique populaire lao, 

Désireux de conclure un accord visant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fis-
cale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées  

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés  

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un État 
contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit leur mode 
de perception. 

2. Est considéré comme impôt sur le revenu tout impôt perçu sur tout ou partie du revenu, y 
compris les impôts sur les gains provenant de la cession de biens mobiliers ou immobiliers, les im-
pôts sur le montant global des rémunérations ou salaires versés par des entreprises ainsi que les 
impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique l’Accord sont notamment : 
a) Dans le cas de la Corée : 
 i) l’impôt sur le revenu; 
 ii) l’impôt sur les sociétés; 
 iii) l’impôt spécial sur le revenu en faveur du développement rural; et 
 iv) l’impôt sur le revenu des habitants; 
(ci-après dénommés « impôt coréen »); 
b) Dans le cas du Laos : 
 i) l’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
 ii) l’impôt sur les bénéfices (revenus) des entreprises et des organisations; et 
 iii) l’impôt minimum; 
(ci-après dénommés « impôt lao »). 
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4. L’Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis 
après la date de sa signature et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou s’y substitueraient. À la fin 
de chaque année, les autorités compétentes des États contractants se communiquent toute modifica-
tion significative apportée à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales  

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’impose une interprétation diffé-
rente : 

a) Le terme « Corée » désigne la République de Corée et, lorsqu’il est employé dans un sens 
géographique, le territoire de la République de Corée, y compris sa mer territoriale, et toute autre 
zone adjacente à la mer territoriale de la République de Corée sur laquelle celle-ci peut exercer des 
droits souverains ou sa juridiction à l’égard des eaux, des fonds et du sous-sol marins, et des res-
sources naturelles; 

b) Le terme « Laos » désigne la République démocratique populaire lao et, lorsqu’il est 
employé dans un sens géographique, tout son territoire national, y compris ses eaux territoriales et 
toute zone au-delà de ses eaux territoriales sur laquelle la République démocratique populaire lao, 
conformément à sa législation et au droit international, a des droits souverains d’exploration et 
d’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux surjacentes; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la Corée ou le Laos; 

d) Le terme « impôt » désigne l’impôt coréen ou l’impôt lao, selon le contexte; 
e) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-

tion de personnes; 
f) Le terme « société » désigne une personne morale ou toute entité considérée comme telle 

aux fins d’imposition; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-

tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 
navire ou aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) Le terme « ressortissant » désigne : 
 i) toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
 ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu de la 

législation d’un État contractant; 
j) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) en Corée, le Ministre des finances et de l’économie ou son représentant autorisé; 
 ii) au Laos, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 
2. Aux fins de l’application de l’Accord à tout moment par un État contractant, toute expres-

sion qui n’y est pas définie a, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente, le 
sens que lui attribue la législation de cet État au moment considéré en ce qui concerne les impôts 
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auxquels s’applique l’Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale de cet État prévalant sur 
celui que lui attribuent d’autres lois en vigueur dans cet État. 

Article 4. Résident  

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en application de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans cet État en 
raison de son domicile, de sa résidence, du lieu de son siège social ou de son établissement princi-
pal, de son siège de direction ou de tout autre critère du même ordre, et englobe également cet État 
et ses subdivisions politiques ou ses collectivités locales. Elle ne désigne cependant pas une per-
sonne assujettie à l’impôt dans cet État uniquement à l’égard de revenus qui y trouvent leur source. 

2. Lorsque, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé ou si cette 
personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États contractants, 
elle est considérée comme un résident seulement de l’État contractant où elle séjourne habituelle-
ment; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habituellement 
dans aucun des deux, la personne est considérée comme un résident seulement de l’État contractant 
dont elle est un ressortissant; 

d) Si la personne est un ressortissant des deux États contractants ou n’est un ressortissant 
d’aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un 
commun accord. 

3. Si une personne autre qu’une personne physique est un résident des deux États contrac-
tants au sens des dispositions du paragraphe 1, elle est considérée comme un résident seulement de 
l’État où se situe son siège de direction effective. En cas de doute, les autorités compétentes des 
États contractants règlent le différend d’un commun accord. 

Article 5. Établissement stable  

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires où une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » couvre notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
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f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 
ressources naturelles. 

3. Un chantier de construction ou un projet de montage ou d’installation ne constitue un éta-
blissement stable que si sa durée est supérieure à 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) Des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 
ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Des cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) Des cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des mar-
chandises ou pour recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Des installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, 
de toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l’exercice de toute combinai-
son des activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité générale résultant de cette 
combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne – autre qu’un agent 
indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit au nom d’une entreprise et dispose dans un 
État contractant du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour 
toute activité que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette per-
sonne ne soient limitées à celles visées au paragraphe 4 et qui, exercées à partir d’une installation 
fixe d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité 
dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers  

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont soumis à l’impôt 
dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre les biens accessoires, le 
cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
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s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit de biens 
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres ressources naturelles; 
les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 
immobiliers d’une entreprise et aux revenus de biens immobiliers servant à l’exercice d’une pro-
fession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises  

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l’impôt que dans cet 
État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un éta-
blissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité dans ces conditions, ses béné-
fices sont soumis à l’impôt dans l’autre État contractant, quoique uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 
est imputé, dans chaque État contractant, audit établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu ré-
aliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues 
dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise 
dont il est un établissement stable. 

3. Aux fins de la détermination des bénéfices d’un établissement stable, sont admises en dé-
duction les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dé-
penses de direction et les frais généraux d’administration, qu’elles soient engagées dans l’État où 
est situé l’établissement stable ou ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suf-
fisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas affectées par le pré-
sent article. 

Article 8. Navigation maritime et aérienne  

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables uniquement dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la partici-
pation à un groupement d’entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme international 
d’exploitation. 
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3. Une entreprise coréenne exploitant des navires ou des aéronefs en trafic international est 
exonérée de la taxe sur la valeur ajoutée, de la taxe sur le chiffre d’affaires des entreprises ou 
d’autres impôts similaires au Laos; de même, une entreprise lao exploitant des navires ou des aéro-
nefs en trafic international est exonérée de la taxe sur la valeur ajoutée en Corée. 

Article 9. Entreprises associées  

1. Si : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direc-

tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État 
contractant  
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 
entreprises, mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de 
cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises – et impose 
en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réa-
lisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient 
été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un ajuste-
ment approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajus-
tement, il est dûment tenu compte des autres dispositions du présent Accord et les autorités compé-
tentes des États contractants se consultent si nécessaire. 

Article 10. Dividendes  

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également soumis à l’impôt dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 
société de personnes) qui détient directement au moins 10 % du capital de la société qui paie les 
dividendes; 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
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parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident à partir d’un établissement stable qui y est si-
tué, ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est si-
tuée, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit établisse-
ment stable ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 
s’appliquent, selon le cas. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
une base fixe ou à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 
se composent en tout ou en partie de bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts  

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant où ils sont pro-
duits et conformément à la législation de cet État, mais si leur bénéficiaire effectif est un résident 
de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut dépasser 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 : 
a) Les intérêts provenant d’un État contractant et perçus par le Gouvernement de l’autre État 

contractant, y compris ses subdivisions politiques et ses collectivités locales, la banque centrale de 
cet autre État ou toute institution financière à caractère public, ou par tout résident de l’autre État 
contractant au titre de créances garanties ou indirectement financées par le Gouvernement de cet 
autre État, y compris ses subdivisions politiques et ses collectivités locales, la banque centrale de 
cet autre État contractant ou toute institution financière à caractère public, sont exonérés d’impôt 
dans le premier État contractant. 

b) Les intérêts payés au titre de la vente à crédit d’équipements industriels, commerciaux ou 
scientifiques ou de la vente à crédit de marchandises par une entreprise à une autre entreprise ne 
sont imposables que dans l’État contractant où réside la personne qui les reçoit, si celle-ci en est le 
bénéficiaire effectif. 

4. Aux fins du paragraphe 3, l’expression « banque centrale ou institution financière à carac-
tère public » désigne : 

a) Dans le cas de la Corée : 
 i) la Banque de Corée; 
 ii) la Banque coréenne d’import-export; 
 iii) la Banque coréenne de développement; 
 iv) la Société coréenne d’assurance à l’exportation; et 
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 v) toute autre institution financière à caractère public dont peuvent convenir les autori-
tés compétentes des États contractants dans un échange de lettres; 

b) Dans le cas du Laos : 
 i) la Banque de la République démocratique populaire lao; 
 ii) la Banque de commerce extérieur de la République démocratique populaire lao; 
 iii) les collectivités locales; et 
 iv) toute autre institution financière dont le capital est détenu entièrement par le Gouver-

nement de la République démocratique populaire lao ou toute collectivité locale dont 
peuvent convenir les autorités compétentes des deux États contractants. 

5. Le terme « intérêts » au sens du présent article désigne les revenus des créances de toute 
nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris 
les primes et les lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas consi-
dérées comme des intérêts au sens du présent article. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont produits les 
intérêts soit une activité à partir d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indé-
pendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rat-
tache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent. 

7. Les intérêts sont considérés comme produits dans un État contractant lorsque le débiteur 
est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions politiques, l’une de ses collectivités locales ou un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État contrac-
tant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe en relation avec lesquels la 
créance sur laquelle des intérêts sont versés a été contractée et auxquels la charge de ces intérêts 
est imputée, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable ou la 
base fixe sont situés. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, compte 
tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste sou-
mise à l’impôt selon la législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres dis-
positions du présent Accord. 

Article 12. Redevances  

1. Les redevances produites dans un État contractant et versées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant où elles sont 
produites et conformément à la législation de cet État, mais si leur bénéficiaire effectif est un rési-
dent de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut dépasser 5 % du montant brut des rede-
vances. 
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3. Au sens du présent article, le terme « redevances » s’entend des rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage de droits d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques ainsi que les œuvres cinémato-
graphiques ou les bandes utilisées pour des émissions radiophoniques ou télévisées), d’un brevet, 
d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule 
ou d’un procédé secrets, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le do-
maine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant où sont produites les redevances une activité à partir d’un établissement stable qui y est 
situé ou une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le 
bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base 
fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions politiques, l’une de ses collectivités 
locales ou l’un de ses résidents. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non d’un 
État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe en relation 
avec lesquels l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auxquels sont imputées 
ces redevances, celles-ci sont réputées produites dans l’État où l’établissement stable ou la base 
fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, 
compte tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, dépasse 
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles 
relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, 
la partie excédentaire des paiements reste soumise à l’impôt selon la législation de chaque État 
contractant, compte dûment tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital  

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens immobiliers vi-
sés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les bénéfices provenant de la cession de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un éta-
blissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers rattachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les bénéfices provenant 
de la cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base 
fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic internatio-
nal ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables 
que dans l’État contractant où l’entreprise est située. 

4. Les gains provenant de la cession de biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 et 3 
ne sont soumis à l’impôt que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 
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Article 14. Professions indépendantes  

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à moins que ce résident ne 
dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe pour l’exercice de ses ac-
tivités. S’il dispose d’une telle base fixe, les revenus sont imposables dans l’autre État mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe. 

2. L’expression « profession libérale » désigne notamment l’exercice d’activités indépen-
dantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités in-
dépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes  

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi 
qu’il exerce ne sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État 
contractant, auquel cas ils peuvent être soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident d’un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes ne dépassant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant au cours 
de l’exercice fiscal concerné; 

b) La rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas un résident de l’autre État; et 

c) La rémunération n’est pas imputée à un établissement stable ni à une base fixe que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une en-
treprise d’un État contractant est imposable uniquement dans cet État. 

Article 16. Tantièmes  

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs  

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, notamment en tant qu’artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant 
que musicien, ou en tant que sportif peuvent être soumis à l’impôt dans cet autre État. 
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2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-
lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 
personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, soumis à l’impôt 
dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus que les 
artistes du spectacle ou les sportifs qui sont des résidents d’un État contractant tirent des activités 
exercées dans l’autre État contractant conformément à un programme spécial d’échanges culturels 
convenu entre les Gouvernements des deux États contractants sont exonérés d’impôt dans cet autre 
État. 

Article 18. Pensions  

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres rémunéra-
tions similaires payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique  

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires autres qu’une pension 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une 
personne physique au titre de services rendus à cet État, à cette subdivision politique ou à cette 
collectivité locale ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
qui est un résident de cet État : 

 i) est également un ressortissant de cet État; ou 
 ii) n’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services en ques-

tion. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques 

ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à 
une personne physique au titre de services rendus à cet État, à cette subdivision politique ou à cette 
collectivité locale ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la per-
sonne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires, ainsi qu’aux pensions, payés au titre de services rendus dans le 
cadre d’une activité exercée par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou l’une 
de ses collectivités locales. 

4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article s’appliquent également en ce 
qui concerne les salaires, traitements et autres rémunérations similaires ou les pensions, payés par : 

a) Dans le cas de la Corée : 
La Banque de Corée, la Banque coréenne d’import-export, la Banque coréenne de dévelop-

pement, la Société coréenne d’assurance à l’exportation, l’Agence coréenne de promotion de 
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l’investissement en matière commerciale et toute autre institution à caractère public dont peuvent 
convenir les autorités compétentes des États contractants dans un échange de lettres; 

b) Dans le cas du Laos : 
La Banque de la République démocratique populaire lao, la Banque de commerce extérieur de 

la République démocratique populaire lao, les collectivités locales et toute autre institution finan-
cière dont le capital est détenu entièrement par le Gouvernement de la République démocratique 
populaire lao ou toute collectivité locale dont peuvent convenir les autorités compétentes des deux 
États contractants. 

Article 20. Étudiants  

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le pre-
mier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 21. Professeurs et enseignants  

1. Une personne physique qui se rend dans un État contractant dans le but d’enseigner ou 
d’effectuer des travaux de recherche dans une université, un collège, une école ou un autre établis-
sement d’enseignement similaire reconnu comme organisation à but non lucratif par le Gouverne-
ment de cet État contractant et qui est, ou qui était juste avant cette visite, un résident de l’autre 
État contractant est exonérée d’impôt dans le premier État contractant à l’égard des rémunérations 
provenant de ces activités d’enseignement ou travaux de recherche pendant une durée ne dépassant 
pas deux ans à compter de la date de sa première visite à cet effet. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus des travaux de re-
cherche si ceux-ci sont menés non pas dans l’intérêt public mais essentiellement dans l’intérêt pri-
vé d’une ou de plusieurs personnes. 

Article 22. Autres revenus  

1. Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux qui 
proviennent de biens immobiliers tels que décrits au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéfi-
ciaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans cet État des activités à partir d’un 
établissement stable qui y est situé ou une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y 
est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à 
l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou 
de l’article 14 s’appliquent. 
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Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne concernant l’imputation
sur l’impôt coréen de l’impôt dû dans un pays autre que la Corée (qui n’affectent pas le 
principe général ici posé): 

a) Lorsqu’un résident de la Corée reçoit des revenus du Laos qui sont imposables au Laos en
vertu de la législation de ce pays et des dispositions du présent Accord, le montant de l’impôt lao 
dû au titre de ces revenus est déduit de l’impôt coréen dû par ce résident. Toutefois, le montant dé-
duit n’excède pas la fraction de l’impôt coréen, calculé avant déduction, correspondant à ces reve-
nus. 

b) Lorsque le revenu provenant du Laos est un dividende payé par une société qui est un ré-
sident du Laos à une société qui est un résident de la Corée et qui détient au moins 10 % du total 
des actions émises par cette société, il est tenu compte, dans le calcul de la déduction, de l’impôt 
lao dû par la société qui paie le dividende au titre des bénéfices. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation fiscale du Laos concernant l’imputation sur
l’impôt lao de l’impôt dû dans un pays autre que le Laos (qui n’affectent pas le principe général 
ici posé): 

a) Lorsqu’un résident du Laos reçoit des revenus de la Corée qui sont imposables en Corée
en vertu de la législation de ce pays et des dispositions du présent Accord, le montant de l’impôt 
coréen dû au titre de ces revenus est déduit de l’impôt lao dû par ce résident. Toutefois, le montant 
déduit n’excède pas la fraction de l’impôt lao, calculé avant déduction, correspondant à ces reve-
nus. 

b) Lorsque le revenu provenant de la Corée est un dividende payé par une société qui est un
résident de la Corée à une société qui est un résident du Laos et qui détient au moins 10 % du total 
des actions émises par cette société, il est tenu compte, dans le calcul de la déduction, de l’impôt 
coréen dû par la société qui paie le dividende au titre des bénéfices. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis dans l’autre État contractant à
aucun impôt ni à aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peu-
vent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, no-
tamment en ce qui concerne la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la pré-
sente disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un des États 
contractants ou des deux. 

2. L’établissement stable ou la base fixe qu’une entreprise d’un État contractant a dans
l’autre État contractant ne sont pas imposés dans cet autre État moins favorablement que les entre-
prises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être inter-
prétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les 
déductions personnelles, les abattements et les réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres rési-
dents en raison de leur situation personnelle ou de leurs charges familiales. 

3. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du para-
graphe 8 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres dé-
penses payés par l’entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont, 
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aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes condi-
tions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans le premier État à aucun impôt ni à aucune obligation connexe autres ou plus 
lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du premier 
État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable  

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou les deux en-
traînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions du présent Ac-
cord, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la législation interne de ces 
États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa situation 
relève du paragraphe 1 de l’article 24, celle de l’État contractant dont elle est ressortissante. 
L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première notifica-
tion des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord. L’accord ainsi conclu est appliqué quels que soient 
les délais prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre par voie d’accord 
amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans 
les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements  

1. Les autorités compétentes des États contractants s’échangent les renseignements néces-
saires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation interne des États 
contractants relative aux impôts visés par l’Accord, dans la mesure où l’imposition prévue par ces 
dispositions n’est pas contraire à l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas limité par les 
articles 1 et 2. Tous les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même 
manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et ne 
sont communiqués qu’aux personnes ou aux autorités (y compris les tribunaux et organes adminis-
tratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par l’Accord, par les 
procédures ou les poursuites concernant lesdits impôts, ou par les décisions sur les recours qui s’y 
rapportent. Ces personnes ou ces autorités utilisent les renseignements uniquement à ces fins. Elles 
peuvent les divulguer à l’occasion d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme impo-
sant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique admi-
nistrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou de celle de l’autre État contractant ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celle de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication pourrait 
être contraire à l’ordre public. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires  

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en application des règles géné-
rales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants s’informent de l’accomplissement des procé-
dures constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L’Accord entre en vigueur le quinzième jour suivant la date de la dernière des notifica-
tions visées au paragraphe 1 et ses dispositions s’appliquent : 

a) Dans le cas de la Corée : 
 i) en ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux montants 

payables à partir du 1er janvier de l’année civile suivant celle où l’Accord entre en vi-
gueur; et 

 ii) à l’égard des autres impôts, à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle où le présent Accord entre en vigueur, ou après cette date; 

b) Dans le cas du Laos : 
 i) en ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux revenus 

payés à partir du 1er janvier de l’année civile suivant celle où l’Accord entre en vi-
gueur; et 

 ii) à l’égard des autres impôts, aux revenus des périodes fiscales commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant celle où le présent Accord entre en vigueur, ou 
après cette date. 

Article 29. Dénonciation  

Le présent Accord reste en vigueur tant qu’il n’est pas dénoncé par un État contractant. L’un 
ou l’autre État contractant peut le dénoncer à tout moment, moyennant un préavis écrit de six mois 
donné par la voie diplomatique, avant la fin de toute année civile suivant l’expiration d’un délai de 
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cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur. Dans ce cas, l’Accord cesse de 
s’appliquer : 

a) Dans le cas de la Corée : 
 i) en ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux montants payés à partir du 

1er janvier de l’année civile suivant celle où le préavis est donné, ou après cette date; 
et; 

 ii) à l’égard des autres impôts, à tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle où le préavis est donné, ou après cette date; 

b) Dans le cas du Laos : 
 i) en ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux revenus 

payés à partir du 1er janvier de l’année civile suivant celle où le préavis est donné; et 
 ii) à l’égard des autres impôts, aux revenus des périodes fiscales commençant le 

1er janvier de l’année civile suivant celle où le préavis est donné, ou après cette date. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 
FAIT en double exemplaire à Vientiane, le 29 novembre 2004, en langues coréenne, lao et an-

glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
BAN KI-MOON 

Pour le Gouvernement de la République démocratique populaire lao : 
CHANSY PHOSIKHAM 
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2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE CONCERNANT LA COOPÉ-
RATION DANS LA LUTTE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE ET L’ABUS DE 
STUPÉFIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES ET AUTRES CRIMES 
GRAVES 

Le Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement de l’État d’Israël (ci-
après dénommés « les Parties »), 

Ayant présents à l’esprit les rapports amicaux qui existent entre les deux pays, 
Reconnaissant l’importance de la coopération bilatérale pour la prévention de l’usage et du 

trafic illicites de stupéfiants, 
Rappelant la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de subs-

tances psychotropes de 1988, la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, telle que modifiée 
par le Protocole de 1972, et la Convention sur les substances psychotropes de 1971, 

Profondément préoccupés par la propagation transnationale de la criminalité grave, qui consti-
tue un déni des valeurs démocratiques et des droits de l’homme, 

Désireux de resserrer la coopération entre les deux Parties dans la lutte contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes et autres crimes graves, et de renforcer la coopération 
et les moyens de communication entre leurs services de détection et de répression compétents, 

Conscients des avantages mutuels qu’une telle coopération peut apporter aux deux Parties, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties coopèrent et s’entraident aux fins de la prévention du trafic illicite de stupé-
fiants, de substances psychotropes et de substances utilisées pour leur fabrication illicite, telles 
qu’elles sont énumérées dans la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes de 1988, la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, telle que 
modifiée par le Protocole de 1972, et la Convention sur les substances psychotropes de 1971, et 
telles que spécifiées par les législations nationales des deux Parties. 

2. À cette fin, les Parties s’efforcent : 
a) D’échanger des informations et des renseignements détaillés concernant l’usage et le tra-

fic illicites de stupéfiants et de substances psychotropes ainsi que les méthodes pour les combattre; 
b) De coordonner les activités de leurs services de répression respectifs chargés de lutter 

contre l’usage et le trafic illicites de stupéfiants et de substances psychotropes et contre les activi-
tés criminelles qui en découlent; 

c) D’échanger leurs connaissances et leurs données d’expérience et de promouvoir mutuel-
lement leurs études et travaux de recherche dans les domaines de la prévention, des méthodes exis-
tantes et des structures organisationnelles relatives à la prévention et à la lutte contre l’usage de 
stupéfiants; 
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d) De procéder à des livraisons surveillées afin de détecter les personnes impliquées dans le 
trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs. Les autorités 
compétentes chargées du dépôt et de la réception des demandes d’enquête par le biais de la 
méthode des livraisons surveillées sont définies selon les législations nationales des deux États; 

e) De se communiquer des rapports sur l’origine et l’analyse des stupéfiants saisis ainsi que 
de s’échanger des informations à ce sujet dans la mesure où l’autre Partie est concernée; 

f) D’organiser des réunions, conférences, séminaires et cours pour la formation de personnel 
dans le domaine de la lutte contre les drogues. 

3. En cas de besoin, chacune des Parties invite des représentants des autorités compétentes 
de l’autre Partie en vue de consultations afin de resserrer la coopération dans la lutte contre le tra-
fic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes. 

Article 2 

S’agissant de la lutte contre d’autres formes graves de criminalité, y compris, mais sans s’y 
limiter, le blanchiment d’argent, la criminalité informatique, les crimes liés à la propriété intellec-
tuelle, la traite des êtres humains, l’immigration clandestine, la contrefaçon de documents et de 
moyens de paiement, les crimes financiers et d’assurance, le chantage et l’extorsion, la fraude, la 
corruption, le vol, la contrebande et la criminalité organisée, les Parties s’efforcent, dans les limites 
permises par leurs législations nationales, de coopérer et de s’entraider, en particulier dans les do-
maines suivants : 

a) L’échange d’informations; 
b) La coordination des activités de leurs services respectifs chargés de lutter contre les 

crimes graves; 
c) L’échange de leurs connaissances et de leurs données d’expérience et la promotion mu-

tuelle de leurs études et travaux de recherche dans le domaine de la lutte contre les crimes graves; 
d) L’organisation de réunions, conférences, séminaires et cours pour la formation de person-

nel dans le domaine de la lutte contre les crimes graves. 

Article 3 

La coopération visée dans le présent Accord s’étend également aux échanges d’informations 
sur les nouvelles dispositions légales nationales et aux conférences ou réunions internationales te-
nues dans chacun des deux pays dans des domaines relevant du présent Accord. 

Article 4 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont les suivantes : 
1. Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : le Ministère de l’intérieur; 
2. Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : le Ministère de la sécurité publique. 
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Article 5 

La coopération dans les domaines visés par le présent Accord est soumise à la législation na-
tionale des deux pays et mise en œuvre conformément à celle-ci ainsi qu’aux accords internatio-
naux auxquels les deux pays sont parties. Dans la mesure permise par leur législation nationale, les 
Parties veillent à ce que cette coopération soit conforme aux normes et aux pratiques de 
l’OIPC/INTERPOL. 

Article 6 

Les autorités compétentes des Parties peuvent, dans le cadre de leur coopération dans les do-
maines visés par le présent Accord, organiser des échanges d’experts de la police, y compris 
l’envoi d’officiers de liaison. 

Article 7 

Les Parties coopèrent en s’échangeant des données d’expérience sur la mise en œuvre des 
techniques de police scientifique et l’application pratique des moyens et méthodes de recherche 
criminalistique, ainsi qu’en organisant des stages de formation et des séminaires entre les autorités 
compétentes. 

Article 8 

Les autorités compétentes peuvent, conformément à leur législation nationale, coopérer direc-
tement et déterminer ensemble par écrit des directives détaillées à cette fin. Dans ce cadre, un co-
mité mixte Bulgarie-Israël, composé de représentants des deux Parties, y compris d’experts dési-
gnés par les autorités compétentes, peut être mis en place et se réunir à la demande de l’une ou 
l’autre des Parties, alternativement à Sofia et à Jérusalem. 

Article 9 

Sauf disposition contraire, les frais de voyage et d’hébergement sont à la charge de la Partie 
d’origine. Les autres frais sont assumés par la Partie destinataire. 

Article 10 

1. Toutes les données personnelles échangées sont utilisées aux seules fins et dans les condi-
tions fixées par la Partie d’origine, qui peut demander des informations concernant l’utilisation de 
ces données. La Partie d’origine doit s’assurer que les données personnelles transmises sont à jour 
et que la transmission est nécessaire et correspond aux fins indiquées par la Partie requérante. 

2. Les deux Parties se notifient, au moment de la communication des données personnelles 
ou auparavant, la finalité pour laquelle ces dernières sont fournies et toute restriction relative à leur 
utilisation, suppression ou destruction, y compris toute restriction d’accès en termes généraux ou 
spécifiques. Lorsqu’une telle restriction s’avère nécessaire après la communication des données, 
les Parties s’en informent. 
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3. La Partie d’origine détermine le délai de destruction des données personnelles transmises 
conformément à sa législation nationale. Les données personnelles transférées sont détruites lors-
que la Partie destinataire est informée qu’elles ont été recueillies ou communiquées illégalement, 
sont incorrectes ou n’auraient pas dû être communiquées, ou qu’elles ne sont plus nécessaires aux 
fins pour lesquelles elles avaient été demandées, sauf autorisation expresse de la Partie d’origine 
indiquant qu’elles devraient être utilisées à d’autres fins. La Partie destinataire doit informer la 
Partie d’origine de la destruction de toutes les données personnelles transmises. 

4. Les données personnelles échangées ne peuvent être divulguées à des tiers que sur la base 
du consentement écrit de la Partie d’origine. 

Article 11 

1. La transmission et l’échange d’informations classifiées s’effectuent conformément à la lé-
gislation nationale des Parties. 

2. Les Parties conviennent d’assurer la protection des informations classifiées échangées 
entre elles en vertu du présent Accord. 

3. Conformément à leur législation nationale, les autorités compétentes prennent toutes les 
mesures appropriées pour la protection des informations classifiées transmises en vertu du présent 
Accord. 

4. Chaque Partie contractante : 
a) Protège et préserve les informations ou les documents classifiés transmis par l’autre Partie 

en vertu du présent Accord; 
b) Veille à ce que les informations ou les documents classifiés transmis par l’autre Partie en 

vertu du présent Accord conservent la classification de sécurité qui a été déterminée par l’autre 
Partie. 

c) Les informations ou les documents classifiés susmentionnés ne doivent pas être utilisés à 
des fins autres que celles déterminées par la Partie d’origine et celles visées par la transmission. 
L’autorité compétente communiquant les informations peut autoriser par écrit leur utilisation à 
d’autres fins. 

d) Les informations ou les documents classifiés susmentionnés ne doivent pas être divulgués 
à des tiers sans le consentement écrit de la Partie d’origine. 

5. Les Parties veillent à ce que tous les membres du personnel qui ont ou pourraient avoir 
accès aux informations ou aux documents susmentionnés dans l’exercice de leurs fonctions offi-
cielles disposent d’une habilitation de sécurité appropriée. 

Article 12 

Une Partie ne peut divulguer ni transférer à un pays tiers aucune information confidentielle 
concernant l’autre Partie sans que cette dernière y consente. 
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Article 13 

Chaque Partie peut refuser la coopération dans les cas où celle-ci porterait atteinte à sa souve-
raineté, à sa sécurité, à ses intérêts nationaux ou à son ordre juridique. Le refus doit être notifié 
sans délai à l’autre Partie. 

Article 14 

Les communications entre les Parties se font en anglais. 

Article 15 

Les autorités compétentes des Parties arrêtent d’un commun accord les modalités 
d’application du présent Accord. 

Article 16 

Les dispositions du présent Accord n’affectent en rien les droits et les obligations découlant 
pour les Parties d’autres accords internationaux auxquels elles ont adhéré avant son entrée en vi-
gueur. 

Article 17 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notes diplomatiques par les-
quelles les Parties se notifient que les conditions exigées par leur législation interne à cet effet ont 
été remplies. 

Article 18 

Le présent Accord est conclu pour une période de trois ans et sera automatiquement reconduit 
pour des périodes supplémentaires de même durée, à moins que l’une des Parties ne notifie à 
l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer six mois avant 
l’expiration de la période de validité en cours. 

FAIT à Jérusalem, le 25 février 2007, soit le 7 adar 5767, en deux exemplaires, en bulgare, en 
hébreu et en anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
AVI DICTER 

Ministre de la sécurité publique 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
RUMEN PETKOV 

Ministre de l’intérieur 
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Agreement between the Government of the State of Israel and the European Organization 
for Nuclear Research (CERN) concerning the granting of the status of associate mem-
bership as the pre-stage to membership at CERN (with annex). Geneva, 16 September 
2011 

Entry into force:  10 December 2011 by notification, in accordance with article V  
Authentic texts:  English, French and Hebrew 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 20 July 2012 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Organisation européenne pour la recherche nucléaire 

Accord entre l'Organisation européenne pour la recherche nucléaire (CERN) et le Gouver-
nement de l'État d'Israël concernant l'octroi du statut d'État membre associé en phase 
préalable à l'adhésion au CERN (avec annexe). Genève, 16 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  10 décembre 2011 par notification, conformément à l'article V  
Textes authentiques :  anglais, français et hébreu 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Israël, 20 juillet 

2012 
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Republic of Korea 

 

and 
 

Mongolia 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of 
Mongolia concerning a loan from the Economic Development Cooperation Fund. Seoul, 
28 March 2005 

Entry into force:  28 March 2005 by signature, in accordance with article 7  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Mongolie 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
Mongolie relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le développement économique. 
Séoul, 28 mars 2005 

Entrée en vigueur :  28 mars 2005 par signature, conformément à l'article 7  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Republic of Korea 

 

and 
 

Lao People's Democratic Republic 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 
Lao People's Democratic Republic concerning a loan from the Economic Development 
Cooperation Fund. Vientiane, 7 April 2005 

Entry into force:  7 April 2005 by signature, in accordance with article 9  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

République démocratique populaire lao 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
République démocratique populaire lao relatif à un prêt du Fonds de coopération pour 
le développement économique. Vientiane, 7 avril 2005 

Entrée en vigueur :  7 avril 2005 par signature, conformément à l'article 9  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Chile 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the 
Republic of Chile for South-South and triangular cooperation activities. Jerusalem, 
6 March 2011 

Entry into force:  5 March 2012 by notification, in accordance with article 9  
Authentic texts:  English, Hebrew and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 20 July 2012 
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et 
 

Chili 

Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la République du 
Chili relatif aux activités de coopération Sud-Sud et triangulaire. Jérusalem, 6 mars 
2011 

Entrée en vigueur :  5 mars 2012 par notification, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  anglais, hébreu et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Israël, 20 juillet 

2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU CHILI RELATIF AUX ACTIVITÉS DE 
COOPÉRATION SUD-SUD ET TRIANGULAIRE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République du Chili (ci-après 
dénommés collectivement « les Parties »), 

Rappelant la Convention de coopération scientifique et technique entre le Gouvernement de 
l’État d’Israël et le Gouvernement de la République du Chili, signée le 29 décembre 1965, 

Animés du désir de renforcer les activités de coopération pour le développement dans un cer-
tain nombre de pays affichant les taux de pauvreté les plus élevés, 

Considérant que la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire constituent des pra-
tiques novatrices qui, par le renforcement du dialogue économique entre les pays émergents et les 
pays en développement et par le partage des expériences, des connaissances et des technologies, 
offrent de nouvelles sources de croissance et de dynamisme à toutes les parties concernées, 

Considérant que les activités de coopération Sud-Sud et triangulaire permettent aux pays béné-
ficiaires de renforcer leur capacité à élaborer leurs propres stratégies de développement et à assu-
rer des avantages et un effet à long terme en faveur du développement local, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Le présent Accord fournit un cadre aux efforts de collaboration concernant les activités et les 
programmes trilatéraux et multilatéraux conjoints permettant aux Parties de recenser leurs priorités 
et intérêts communs, compte tenu des fonds disponibles. 

Article 2. Sélection de projets 

Les Parties effectuent des missions préliminaires conjointes dans d’autres pays pour identifier, 
de concert avec les institutions concernées du pays bénéficiaire, des activités potentielles et élabo-
rer des propositions de projet conformément au présent Accord. 

Les propositions de projet sont élaborées conjointement, sur la base d’une planification parti-
cipative et avec la participation du pays sollicitant les activités de coopération. 

Toutes les activités exécutées dans le cadre de la mise en œuvre des projets sont conformes à 
la législation en vigueur en République du Chili, dans l’État d’Israël et dans le pays bénéficiaire. 

Article 3. Autorités exécutives 

La République du Chili désigne l’Agence chilienne de coopération internationale (AGCI) pour 
élaborer, coordonner, suivre et évaluer les activités prévues dans le présent Accord. 
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L’État d’Israël désigne l’Agence israélienne de coopération internationale pour le développe-
ment (MASHAV) pour élaborer, coordonner, suivre et évaluer les activités prévues dans le présent 
Accord. 

Article 4. Soutien institutionnel 

Les Parties peuvent solliciter le soutien d’institutions publiques et privées, d’organisations non 
gouvernementales, d’organisations internationales, d’organismes de coopération technique, de 
fonds et de programmes régionaux et internationaux pour mettre en œuvre les activités établies 
dans les descriptifs de projet. 

Article 5. Comité mixte de coordination 

Il est créé un Comité mixte de coordination pour la mise au point d’activités, de projets et de 
programmes de coopération technique, ainsi que pour leur suivi et leur évaluation. Il se réunit 
chaque fois que nécessaire. 

Ce Comité est constitué des autorités visées à l’article 3, des institutions désignées par l’État 
où les activités de coopération sont menées, ainsi que des organisations impliquées dans la mise en 
œuvre des programmes et projets élaborés dans le cadre du présent Accord. 

Article 6. Informations 

Les Parties se tiennent informées des mesures qu’elles prennent dans le cadre du présent 
Accord. 

Article 7. Publication 

Les documents issus des activités menées dans les projets visés par le présent Accord sont la 
propriété commune des Parties et du pays tiers avec lequel elles coopèrent. 

Les versions officielles des documents de travail sont toujours rédigées dans les langues des 
Parties et dans la langue du pays tiers où les activités sont exécutées. 

Pour la publication des documents ci-dessus, les Parties doivent expressément être consultées, 
donner leur autorisation et être mentionnées dans le texte des documents. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties relatif à l’interprétation ou à l’application des dispositions du 
présent Accord est réglé par la voie diplomatique. 

Article 9. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification dans laquelle les 
Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs procédures internes à 
cet effet et peut être amendé par écrit d’un commun accord entre les Parties. 

 257 



Volume 2840, I-49687 

Le présent Accord a une durée de cinq ans et est tacitement reconduit pour des périodes de 
même durée, à moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre, par la voie diplomatique et six mois 
avant la date d’expiration prévue, son intention de ne pas le proroger. 

L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord au moyen d’un préavis adressé à 
l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après la date du préa-
vis. 

La dénonciation du présent Accord n’affecte pas la conduite et la conclusion normales des ac-
tivités de coopération en cours d’exécution en vertu du présent Accord. 

FAIT à Jérusalem, le 6 mars 2011, soit le 30 adar alef 5771, en deux exemplaires originaux en 
hébreu, espagnol et anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
AVIGDOR LIBERMAN 

Pour le Gouvernement de la République du Chili : 
ALFREDO MORENO CHARME 
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No. 49688 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Bulgaria 

Exchange of notes constituting an agreement between the Government of the Republic of 
Korea and the Government of the Republic of Bulgaria for termination of the validity of 
the Trade Agreement between the Government of the Republic of Korea and the 
Government of the Republic of Bulgaria, signed in Seoul on July 14, 1994 (with draft 
agreement). Sofia, 23 June 2006 and 14 August 2006 

Entry into force:  14 August 2006 by the exchange of the said notes, in accordance with the 
provisions of the said notes  

Authentic texts:  Bulgarian, English and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Bulgarie 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement de la République de Corée et 
le Gouvernement de la République de Bulgarie visant la dénonciation de l'Accord 
commercial entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
République de Bulgarie, signé à Séoul le 14 juillet 1994 (avec projet d'accord). Sofia, 
23 juin 2006 et 14 août 2006 

Entrée en vigueur :  14 août 2006 par l'échange desdites notes, conformément aux dispositions 
desdites notes  

Textes authentiques :  bulgare, anglais et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

RÉPUBLIQUE DE BULGARIE 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

 
Réf. : 54-00-17 

 
Sofia, le 23 juin 2006 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Bulgarie présente ses compliments à 
l’ambassade de la République de Corée à Sofia et a l’honneur de l’informer de ce qui suit : 

En vue de l’adhésion à part entière de la République de Bulgarie à l’Union européenne et de 
l’alignement de la législation bulgare sur l’acquis communautaire, le Gouvernement de la 
République de Bulgarie a réexaminé les accords internationaux en vigueur de la République de 
Bulgarie afin de garantir la mise en œuvre des obligations découlant de l’adhésion du pays à 
l’Union européenne, prévue pour le 1er janvier 2007. 

Conformément à l’article 133 du Traité instituant la Communauté européenne, la politique 
commerciale commune et les questions qui s’y rattachent relèvent de la compétence exclusive de la 
Communauté. À cet effet, les dispositions des accords commerciaux bilatéraux entre les États 
membres de l’Union européenne et des États tiers doivent être pleinement conformes aux principes 
de cette politique. 

Pour les raisons susmentionnées, la partie bulgare a soigneusement examiné et analysé 
l’Accord commercial entre le Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement de 
la République de Corée, signé à Séoul le 14 juillet 1994 et entré en vigueur le 10 juin 1996, et a 
conclu que cet accord international n’était pas en conformité avec la politique commerciale 
commune de la Communauté européenne. 

Ainsi, la partie bulgare propose que l’Accord commercial entre le Gouvernement de la 
République de Bulgarie et le Gouvernement de la République de Corée, signé le 14 juillet 1994, 
soit considéré comme dénoncé par consentement mutuel à partir du 1er janvier 2007. 

Dans le cas où la partie coréenne accepterait la proposition ci-dessus, la partie bulgare a éga-
lement l’honneur de proposer que la présente note et la note de réponse de la partie coréenne 
soient considérées comme un accord entre le Gouvernement de la République de Bulgarie et le 
Gouvernement de la République de Corée visant la dénonciation de l’Accord commercial entre le 
Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement de la République de Corée, signé 
le 14 juillet 1994. 

La partie bulgare propose que le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la 
note de réponse de la partie coréenne. 

Dans le cas où la partie coréenne n’accepterait pas cette proposition, le Ministère des affaires 
étrangères de la République de Bulgarie demande de bien vouloir considérer la présente note 
comme une notification au sens du paragraphe 2 de l’article 12 de l’Accord commercial entre le 
Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement de la République de Corée, signé 
à Séoul le 14 juillet 1994. 
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Guidée par le souhait de renforcer et de resserrer les relations entre la République de Bulgarie 
et la République de Corée dans le domaine de l’économie, la partie bulgare a en outre l’honneur de 
proposer la conclusion d’un nouvel accord de coopération économique entre le Gouvernement de 
la République de Bulgarie et le Gouvernement de la République de Corée. À cet effet, un projet 
d’accord est joint à la présente. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Bulgarie serait reconnaissant à 
l’ambassade de Corée de bien vouloir soumettre le projet d’accord ci-joint aux autorités coréennes 
compétentes et de bien vouloir leur demander de faire connaître la position de la partie coréenne 
dans les meilleurs délais. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Bulgarie saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade de la République de Corée à Sofia les assurances de sa très haute consi-
dération. 

 
Pièce jointe : Projet d’accord de coopération économique entre le Gouvernement de la Répu-

blique de Bulgarie et le Gouvernement de la République de Corée (7 pages, en langue originale 
anglaise). 

 
À l’ambassade de la République de Corée à Sofia 
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PROJET 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE CORÉE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement de la République de 
Corée (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Reconnaissant que l’adhésion de la République de Bulgarie à l’Union européenne (UE) et les 
obligations qui lui incombent de ce fait nécessitent une amélioration et un développement des fon-
dements contractuels et juridiques des relations économiques bilatérales, 

Confirmant leur volonté de favoriser l’impact positif de leurs relations économiques tradition-
nelles, 

Affirmant leur disposition à œuvrer au renforcement et au développement d’une coopération 
mutuellement avantageuse, 

Tenant compte des droits et obligations découlant de l’Accord d’adhésion signé le 25 avril 
2005 entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la République de 
Bulgarie, d’autre part, 

Convaincus que l’adhésion de la Bulgarie à l’Union européenne ouvrira de nouvelles possibi-
lités pour diversifier la coopération économique bilatérale entre les deux pays, 

Convaincus que le présent Accord contribuera au développement de leurs relations écono-
miques dans la réalité nouvelle, et en particulier au renforcement d’une coopération commerciale, 
économique, technique et technologique mutuellement avantageuse, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes s’engagent à renforcer leur coopération économique mutuellement 
avantageuse et à l’élargir. 

Article 2 

Les Parties contractantes déploient tous leurs efforts pour développer leur coopération bilaté-
rale dans de nombreux domaines et, notamment, dans les filières précisées à l’annexe 1 du présent 
Accord. 
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Article 3 

Les Parties contractantes développent et élargissent leur coopération économique en mettant 
en œuvre les mesures décrites à l’annexe 2 du présent Accord. 

Article 4 

Les Parties contractantes créeront, à partir de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, 
une Commission mixte bulgaro-coréenne de coopération économique, dont la mission et le fonc-
tionnement sont précisés dans l’annexe 3 au présent Accord. 

Article 5 

Les Parties contractantes conviennent que leurs intérêts dans le domaine des relations 
économiques seront représentés par les services ci-après de leurs missions diplomatiques 
respectives : pour la République de Bulgarie, le Services des affaires commerciales et 
économiques de la représentation diplomatique de la République de Bulgarie en République de 
Corée, et pour la République de Corée, [...], dont le statut est régi par la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques du 18 avril 1961. 

Article 6 

1. Le présent Accord est sans préjudice des droits et des obligations des Parties contrac-
tantes découlant d’autres accords internationaux/de l’adhésion à l’UE auxquels la République de 
Bulgarie et la République de Corée sont parties et/ou de leur adhésion à des organisations interna-
tionales. 

2. Les matières visées au présent Accord et régies par l’Accord-cadre de commerce et de
coopération entre la Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et la République 
de Corée, d’autre part, signé à Luxembourg le 28 octobre 1996, sont soumises aux dispositions de 
l’Accord-cadre qui prévaudront. 

Article 7 

Les Parties contractantes règlent par la négociation tout différend pouvant survenir entre elles 
concernant l’application et l’interprétation du présent Accord. 

Article 8 

Tout amendement au présent Accord est fait par consentement mutuel des Parties contrac-
tantes et consigné dans un protocole distinct. 

Article 9 

Les annexes et protocoles au présent Accord font partie intégrante de ce dernier. 
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Article 10 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature/date de réception de la der-
nière des notifications par lesquelles les Parties contractantes s’informent de l’accomplissement 
des formalités internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pour une durée illimitée. 
3. Chacune des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord au moyen d’une noti-

fication écrite adressée à l’autre Partie. La dénonciation prendra effet le premier jour du quatrième 
mois suivant la date à laquelle l’autre Partie a reçu la notification de dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à […], le […], en double exemplaire en anglais. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
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ANNEXE 1 

Les domaines de coopération économique comprendront : 
1. l’industrie : 
 - la fabrication de machines; 
 - la métallurgie; 
 - la transformation; 
 - l’électronique et la fabrication de machines électriques; 
 - la pétrochimie et le raffinage; 
 - les produits pharmaceutiques; 
 - …………….. 
2. l’agriculture : 
 - la production agricole et l’élevage; 
 - l’agroalimentaire; 
3. la sylviculture; 
4. la coopération économique dans le domaine militaire; 
5. l’énergie; 
6. la recherche et le développement; 
7. le bâtiment et les travaux publics; 
8. les télécommunications, l’informatique et ses applications; 
9. les transports et la logistique; 
10. la protection de l’environnement; 
11. le tourisme; 
12. la promotion des investissements; 
13. la coopération entre les petites et moyennes entreprises (PME); 
14. l’éducation; 
15. la santé; 
16. la science et la technologie. 

 280 



Volume 2840, I-49688 

 

ANNEXE 2 

Mesures destinées à développer et resserrer la coopération économique 

 
1. Renforcer la coopération économique entre les institutions publiques, les organisations 

professionnelles, les milieux d’affaires, les chambres et les associations professionnelles, les orga-
nismes régionaux et locaux, y compris l’échange de renseignements économiques d’intérêt mutuel 
et les visites de représentants d’institutions et d’entreprises des deux Parties; 

2. Encourager l’établissement de nouveaux contacts d’affaires et renforcer ceux qui existent 
en vue de favoriser les contacts mutuels et l’échange de visites entre opérateurs économiques; 

3. Échanger des informations commerciales, participer aux foires et expositions internatio-
nales, aider à l’organisation d’événements pour les représentants d’entreprises, de séminaires, de 
conférences et de colloques d’affaires; 

4. Contribuer au renforcement du rôle des petites et des moyennes entreprises dans les rela-
tions économiques bilatérales; 

5. Coopérer dans les domaines du marketing et des services de conseil et d’experts dans les 
secteurs d’intérêt commun; 

6. Resserrer les relations et la coopération entre les établissements financiers et bancaires; 
7. Aider à l’élaboration de mesures bilatérales en matière d’investissement; 
8. Faciliter l’ouverture de bureaux et de filiales d’entreprises des deux Parties; 
9. Promouvoir la coopération internationale; 
10. Renforcer la coopération dans les marchés de pays tiers; 
11. Échanger des informations sur les programmes et projets et encourager les opérateurs 

économiques à les mettre en œuvre. 
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ANNEXE 3 

 
Mission, structure et fonctionnement de la Commission bulgaro-coréenne de coopération éco-

nomique 
1. La Commission mixte bulgaro-coréenne de coopération économique (ci-après désignée 

« la Commission ») sera notamment chargée : 
 - d’étudier les questions liées au développement des relations économiques bilatérales; 
 - de recenser de nouvelles possibilités de coopération économique bilatérale; 
 - de formuler des propositions pour améliorer le climat de coopération économique 

entre les entités des deux Parties; 
 - de soumettre des propositions pour l’application du présent Accord. 
2. La Commission sera composée de représentants de la partie bulgare et de la partie co-

réenne. 
 Chaque Partie désignera son président, qui sera appelé « coprésident ». Chaque coprési-

dent désignera un secrétaire pour les tâches dévolues à sa Partie dans la Commission. 
 Pour étudier des questions spécifiques, la Commission pourra décider de former des 

groupes de travail qu’elle chargera de tâches précises à accomplir dans un délai arrêté. 
3. La Commission se réunira au moins une fois par an, en alternance en République de 

Corée et en République de Bulgarie. 
 Les coprésidents conviendront de la date et de l’ordre du jour des réunions de la 

Commission au moins un mois à l’avance. 
 Toute question n’ayant pas été expressément inscrite à l’ordre du jour provisoire pourra 

être examinée pendant les réunions de la Commission avec l’accord des coprésidents. 
 Une réunion extraordinaire de la Commission ou de ses coprésidents pourra être convo-

quée sur proposition de l’un d’entre eux.  
 Des conseillers et experts pourront être invités aux réunions de la Commission. 
 La langue de travail de la Commission sera l’anglais. 
 Un compte rendu de chaque réunion et des discussions tenues sera dressé en anglais. 
 
Durant la période intersessions, les coprésidents de la Commission, ou les secrétaires instruits 

par les coprésidents, examineront les aspects pratiques du travail de la Commission. 
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II 
 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
SOFIA (BULGARIE) 

 
KBU-2006-054 
 

Sofia, le 14 août 2006 
 

L’ambassade de la République de Corée à Sofia présente ses compliments au Ministère des 
affaires étrangères de la République de Bulgarie et a l’honneur d’accuser réception de sa note      
n° 54-00-17, en date du 23 juin 2006, qui se lit en partie comme suit : 

« En vue de l’adhésion à part entière de la République de Bulgarie à l’Union européenne et de 
l’alignement de la législation bulgare sur l’acquis communautaire, le Gouvernement de la 
République de Bulgarie a réexaminé les accords internationaux en vigueur de la République de 
Bulgarie afin de garantir la mise en œuvre des obligations découlant de l’adhésion du pays à 
l’Union européenne, prévue pour le 1er janvier 2007. 

Conformément à l’article 133 du Traité instituant la Communauté européenne, la politique 
commerciale commune et les questions qui s’y rattachent relèvent de la compétence exclusive de la 
Communauté. À cet effet, les dispositions des accords commerciaux bilatéraux entre les États 
membres de l’Union européenne et des États tiers doivent être pleinement conformes aux principes 
de cette politique. 

Pour les raisons susmentionnées, la partie bulgare a soigneusement examiné et analysé 
l’Accord commercial entre le Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement de 
la République de Corée, signé à Séoul le 14 juillet 1994 et entré en vigueur le 10 juin 1996, et a 
conclu que cet accord international n’était pas en conformité avec la politique commerciale 
commune de la Communauté européenne. 

Ainsi, la partie bulgare propose que l’Accord commercial entre le Gouvernement de la Répu-
blique de Bulgarie et le Gouvernement de la République de Corée, signé le 14 juillet 1994, soit 
considéré comme dénoncé par consentement mutuel à partir du 1er janvier 2007. 

Dans le cas où la partie coréenne accepterait la proposition ci-dessus, la partie bulgare a éga-
lement l’honneur de proposer que la présente note et la note de réponse de la partie coréenne 
soient considérées comme un accord entre le Gouvernement de la République de Bulgarie et le 
Gouvernement de la République de Corée visant la dénonciation de l’Accord commercial entre le 
Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement de la République de Corée, signé 
le 14 juillet 1994. 

La partie bulgare propose que le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la 
note de réponse de la partie coréenne. » 

L’ambassade a également l’honneur d’informer le Ministère que la proposition ci-dessus re-
cueille l’agrément de la République de Corée et de confirmer que la note du Ministère et la pré-
sente note de réponse constituent un accord entre les deux Gouvernements visant la dénonciation 
de l’Accord commercial entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de 
la République de Bulgarie à compter du 1er janvier 2007. Le présent Accord entre en vigueur à la 
date de la présente note de réponse. 
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L’ambassade de la République de Corée saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des 
affaires étrangères de la République de Bulgarie les assurances de sa très haute considération. 
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No. 49689 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Poland 

Agreement on economic co-operation between the Government of the Republic of Korea and 
the Government of the Republic of Poland. Warsaw, 3 December 2004 

Entry into force:  18 April 2005, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English, Korean and Polish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Pologne 

Accord de coopération économique entre le Gouvernement de la République de Corée et le 
Gouvernement de la République de Pologne. Varsovie, 3 décembre 2004 

Entrée en vigueur :  18 avril 2005, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais, coréen et polonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE POLOGNE  

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République de 
Pologne (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer davantage les relations amicales existant entre les deux pays, 
Tenant compte des accords internationaux qui lient les Parties contractantes dans le domaine 

de la coopération économique, 
Prenant en considération l’adhésion de la République de Pologne à l’Union européenne, et 
Œuvrant à élargir et à développer les relations économiques entre la République de Corée et la 

République de Pologne,  
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes favorisent le développement d’une coopération économique mu-
tuellement avantageuse dans tous les domaines et secteurs de leurs économies, sur la base de 
l’égalité et des avantages mutuels et en conformité avec les lois et règlements en vigueur dans leur 
État. 

2. La coopération visée dans le présent Accord est mise en œuvre en vue d’exploiter le po-
tentiel économique des deux pays et de renforcer ainsi leurs relations économiques bilatérales. 

Article 2 

La coopération visée à l’article premier prend les formes suivantes : 
a) Coopération dans la mise en œuvre de projets d’intérêt mutuel dans les domaines ci-

après : 
 i) industrie et mines; 
 ii) énergie; 
 iii) informations et communication; 
 iv) transport; 
 v) protection de l’environnement; 
 vi) affaires maritimes; 
 vii) architecture et construction; et 
 viii) aménagement du territoire et logement; 
b) Coopération dans le domaine de la certification et de la normalisation;  
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c) Développement de services de conseil et de services juridiques, bancaires et techniques, y 
compris de services appuyant la mise en œuvre de projets d’investissement sur les territoires des 
États des deux Parties contractantes; et 

d) Mise sur pied et soutien de diverses formes de contacts, d’échanges d’experts et de per-
sonnel technique, d’activités de formation, de participation à des foires et expositions, de missions 
économiques, d’activités promotionnelles et d’autres activités liées à la coopération économique. 

Article 3 

1. Les autorités compétentes de chaque Partie contractante encouragent la création de bu-
reaux de représentation, de succursales, de chambres économiques conjointes et d’autres entités 
exécutant ou soutenant des activités économiques de l’État de l’autre Partie contractante. 

2. Les principes régissant l’établissement et la mise en œuvre des activités des bureaux de 
représentation, des succursales, des chambres économiques conjointes et d’autres entités exécutant 
des activités économiques sont définis par les lois et règlements de l’État de la Partie contractante 
où ont lieu ces activités. 

Article 4 

Dans le but de faciliter le développement de la coopération économique, les autorités compé-
tentes des Parties contractantes veillent, conformément aux lois et règlements de leur État, à 
échanger des informations concernant : 

a) La législation régissant l’activité économique, les investissements, la normalisation, la 
certification, les conditions d’octroi de concessions, licences et permis, la protection des droits de 
propriété industrielle et intellectuelle et des droits de propriété connexes, et d’autres domaines 
d’intérêt mutuel; et 

b) Les projets propices à l’établissement de relations entre les partenaires économiques po-
tentiels, y compris les projets relatifs à l’organisation d’expositions, de foires et de missions éco-
nomiques. 

Article 5 

1. Les Parties contractantes tiennent des consultations sur la coopération économique (ci-
après dénommées les « consultations »).  

2. Les consultations ont en particulier pour objet: 
a) d’examiner et d’évaluer régulièrement la coopération économique; 
b) de formuler des propositions pour le développement de la coopération économique; et  
c) d’identifier les obstacles au développement de la coopération économique et de proposer 

des mesures adéquates pour les éliminer. 
3. Les consultations se déroulent aux dates convenues entre les Ministres de l’économie de 

chaque État, tour à tour en République de Corée et en République de Pologne. 
4. Les présidents des délégations nationales participant aux consultations sont désignés par 

les Ministres visés au paragraphe 3. 
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Article 6 

1. Le présent Accord est sans préjudice des droits et obligations découlant pour la 
République de Corée et la République de Pologne des accords internationaux auxquels elles sont 
parties ainsi que de leur qualité de membre d’organisations internationales. 

2. Le présent Accord est sans préjudice des droits et obligations découlant pour la 
République de Pologne de sa qualité de membre de l’Union européenne. 

Article 7 

1. Le présent Accord est adopté conformément aux législations respectives de chaque État et 
confirmé par échange de notes. Il entre en vigueur à la date de réception de la dernière desdites 
notes. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et reste en vigueur tant qu’il 
n’est pas dénoncé par l’une des Parties contractantes, au moyen d’un préavis écrit de six mois. 

3. Le présent Accord peut être modifié et complété d’un commun accord, par écrit, à la de-
mande de l’une des Parties contractantes. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Varsovie, le 3 décembre 2004, en double exemplaire, en langues coréenne, polonaise 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte an-
glais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
BAN KI-MOON 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
JERZY HAUSNER  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE RELATIF À LA COOPÉRATION EN 
MATIÈRE D’UTILISATION DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE À DES FINS PACI-
FIQUES DANS LES DOMAINES DE L’INDUSTRIE, DE LA RECHERCHE ET 
DU DÉVELOPPEMENT 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Roumanie (ci-après 
dénommés les « Parties »), 

Observant que les utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire constituent un facteur impor-
tant de promotion du développement économique et social durable des deux États, 

Désireux de consolider les liens d’amitié existant entre les deux États, 
Reconnaissant que les deux États sont membres de l’Agence internationale de l’énergie ato-

mique (ci-après désignée « l’AIEA ») et parties au Traité sur la non-prolifération des armes nu-
cléaires (ci-après désigné le « Traité »), et 

Tenant compte du désir commun des deux États d’élargir et de renforcer leur coopération en 
matière de développement et d’application de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Les Parties s’engagent, dans un esprit d’égalité et dans leur intérêt commun, à encourager et à 
favoriser la coopération en matière d’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, 
conformément à leurs lois et réglementations respectives applicables. 

Article II. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « équipement » désigne l’un des équipements énumérés à l’Annexe A au présent 

Accord; 
b) Le terme « matières » désigne l’une des matières énumérées à l’Annexe B au présent Ac-

cord; 
c) L’expression « matière nucléaire » désigne toute matière brute ou tout produit fissile 

spécial tel que ces termes sont définis à l’article XX du Statut de l’AIEA. Toute désignation du 
Conseil des gouverneurs de l’AIEA, au sujet de l’article XX du Statut de l’Agence, modifiant la 
liste des matières considérées comme étant des « matières brutes » ou des « produits fissiles 
spéciaux », ne prendra effet dans le cadre du présent Accord que lorsque les Parties se seront 
notifiées, par écrit, leur acceptation de la modification; 

d) L’expression « produit fissile spécial récupéré ou obtenu comme sous-produit » désigne 
un produit fissile spécial obtenu par un ou plusieurs procédés d’utilisation d’une matière nucléaire, 
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d’une autre matière, d’équipements ou de technologies transférés conformément au présent 
Accord; 

e) Le terme « personnes » désigne des personnes physiques, des sociétés, des entreprises, 
des associations de personnes et d’autres entités privées ou publiques, exclusion faite toutefois des 
Parties au présent Accord; et 

f) Le terme « technologie » désigne les données scientifiques ou techniques qui, de l’avis de 
la Partie d’origine, présentent un intérêt pour la non-prolifération et une importance pour la 
conception, la production, l’exploitation ou l’entretien de l’équipement ou pour le traitement des 
matières nucléaires ou des matières, et qui comprennent, sans s’y limiter, les dessins techniques, 
les négatifs et les épreuves photographiques, les enregistrements, les logiciels, les données 
descriptives ainsi que les ouvrages techniques et les manuels d’exploitation, à l’exclusion des 
données accessibles au public. Il désigne également les données que la Partie d’origine demande à 
la Partie destinataire de considérer comme telles aux fins du présent Accord. 

Article III. Autorité compétente 

Les organismes publics chargés de l’application du présent Accord sont, pour la République 
de Corée, le Ministère des sciences et de la technologie et le Ministère du commerce, de l’industrie 
et de l’énergie et, pour la Roumanie, le Ministère de l’économie et du commerce et le Ministère de 
l’éducation, de la jeunesse et de la recherche. 

Article IV. Domaines de coopération 

Sous réserve du présent Accord, les domaines de coopération sont notamment les suivants : 
a) La recherche-développement fondamentale et appliquée en matière d’utilisation de 

l’énergie nucléaire à des fins pacifiques; 
b) La recherche, le développement, la conception, la construction, l’exploitation et la main-

tenance de centrales nucléaires, de réacteurs nucléaires de faible ou moyenne puissance ou de réac-
teurs de recherche; 

c) La fabrication et la fourniture d’éléments combustibles nucléaires destinés aux centrales 
nucléaires, aux réacteurs nucléaires de faible ou moyenne puissance ou aux réacteurs de recherche; 

d) Le cycle du combustible nucléaire, y compris la gestion des déchets radioactifs; 
e) La production et l’application d’isotopes radioactifs dans l’industrie, l’agriculture et la 

médecine; 
f) La sûreté nucléaire, la radioprotection et la protection de l’environnement; 
g) Les garanties nucléaires et la protection physique; 
h) La politique nucléaire et le perfectionnement des compétences; 
i) La recherche, le développement, la construction, l’exploitation et la maintenance des ins-

tallations de détritiation d’eau lourde; 
j) La réglementation, l’autorisation et le contrôle des activités nucléaires; et 
k) D’autres domaines dont peuvent convenir les Parties. 
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Article V. Formes de coopération 

La coopération visée à l’article IV du présent Accord peut prendre les formes suivantes : 
a) Échange et formation de personnel scientifique et technique; 
b) Échange d’informations et de données scientifiques et techniques; 
c) Organisation de colloques, séminaires et groupes de travail; 
d) Transfert de matières nucléaires, de matières, d’équipements et de technologies; 
e) Fourniture de conseils et de services technologiques appropriés; 
f) Conduite de travaux ou de projets de recherche conjoints sur des questions d’intérêt 

commun; et 
g) Autres formes de coopération dont peuvent convenir les Parties. 

Article VI. Comité mixte 

Pour coordonner les activités de coopération prévues dans le présent Accord, les Parties créent 
un Comité mixte. Ce dernier sera composé de représentants désignés par les deux Parties et pourra 
se réunir à des dates fixées d’un commun accord. 

Article VII. Technologie 

1. Les Parties utilisent librement toute technologie échangée conformément aux dispositions 
du présent Accord, sauf dans les cas où la Partie ou les personnes autorisées fournissant cette tech-
nologie auraient préalablement communiqué des restrictions et limitations quant à son utilisation et 
à sa diffusion. 

2. Les Parties prennent toutes les mesures appropriées conformément à leurs lois et 
règlements pour respecter les restrictions et limitations relatives à la technologie et pour protéger 
les droits de propriété intellectuelle, y compris les secrets commerciaux et industriels, transférés 
entre personnes autorisées relevant de la juridiction de l’une ou l’autre des Parties. Aux fins du 
présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens qui lui est attribué à l’article 2 de 
la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, conclue à 
Stockholm le 14 juillet 1967. 

Article VIII. Transferts et retransferts 

1. Le transfert de matières nucléaires, de matières, d’équipements et de technologie au titre 
du présent Accord peut être effectué directement entre les Parties ou par l’intermédiaire de per-
sonnes autorisées. Il est assujetti au présent Accord et aux termes et conditions supplémentaires 
dont les Parties peuvent convenir. 

2. Les matières nucléaires, les matières, les équipements et la technologie transférés en vertu 
du présent Accord et les produits fissiles spéciaux récupérés ou obtenus comme sous-produits ne 
sont pas transférés hors du territoire de la Partie destinataire à un tiers sans que les Parties n’en 
conviennent par écrit. 
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Article IX. Retraitement et enrichissement 

Les matières nucléaires transférées en vertu du présent Accord et les produits fissiles spéciaux 
récupérés ou obtenus comme sous-produits et qui se trouvent sous la juridiction de l’une ou de 
l’autre Partie ne peuvent être retraités ou enrichis à moins que les Parties n’en conviennent par 
écrit. Ces dernières peuvent convenir d’un arrangement pour faciliter l’application des dispositions 
de l’article VIII et du présent article. 

Article X. Interdiction des applications explosives ou militaires 

Les matières nucléaires, les matières, les équipements et la technologie transférés en vertu du 
présent Accord et les produits fissiles spéciaux récupérés ou obtenus comme sous-produits ne peu-
vent être utilisés pour mettre au point ou fabriquer des armes nucléaires ou des dispositifs explosifs 
nucléaires ni employés à aucune fin militaire. 

Article XI. Garanties 

1. L’engagement énoncé à l’article X du présent Accord est vérifié conformément aux 
accords de garanties conclus entre les Parties et l’AIEA; dans le cas de la République de Corée, 
conformément à l’Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et l’AIEA relatif à 
l’application de garanties dans le cadre du Traité (document INFCIRC/236 de l’AIEA), et dans le 
cas de la Roumanie, conformément à l’Accord entre la Roumanie et l’AIEA relatif à l’application 
de garanties dans le cadre du Traité (document INFCIRC/180/19.04.1973 de l’AIEA). 

2. Si, pour une raison quelconque et à quelque moment que ce soit, l’AIEA n’applique pas 
ces garanties dans la juridiction d’une Partie, cette dernière conclut immédiatement avec l’autre 
Partie un accord visant la mise en place d’un système de garanties conforme aux principes et pro-
cédures de l’AIEA en la matière aux fins de l’application de garanties à tous les éléments transfé-
rés en vertu du présent Accord. 

Article XII. Protection physique 

Les Parties prennent les mesures appropriées pour assurer aux matières nucléaires, aux ma-
tières et aux équipements transférés en vertu du présent Accord une protection physique d’un ni-
veau au moins égal à celui qui est fixé dans le document INFCIRC/225/Rev.4 de l’AIEA ainsi que 
dans tout amendement ultérieur qui pourrait être apporté audit document et accepté par les Parties. 

Article XIII. Durée d’application 

1. Les matières nucléaires, les matières, les équipements, la technologie et les produits fis-
siles spéciaux récupérés ou obtenus comme sous-produits restent soumis aux dispositions du pré-
sent Accord : 

a) Jusqu’à ce qu’ils soient transférés hors du territoire de la Partie destinataire, conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 2 de l’article VIII du présent Accord; 
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b) Dans le cas de matières nucléaires et de produits fissiles spéciaux récupérés ou obtenus 
comme sous-produits, jusqu’à ce qu’il soit établi qu’ils ne sont plus utilisables ou qu’ils ne sont 
plus récupérables en pratique pour être traités sous une forme utilisable pour toute activité nu-
cléaire pertinente du point de vue des garanties visées à l’article XI du présent Accord. Les deux 
Parties s’engagent à accepter toute décision prise par l’AIEA conformément aux dispositions sur la 
levée des garanties prévues dans l’accord de garanties applicable auquel l’AIEA est partie; ou 

c) Jusqu’à ce que les Parties en conviennent autrement. 
2. La technologie transférée en vertu du présent Accord reste soumise aux dispositions de ce 

dernier jusqu’à ce que les Parties en conviennent autrement. 

Article XIV. Cessation de la coopération 

Chaque Partie a le droit de mettre fin à la coopération prévue dans le présent Accord et de 
suspendre ou dénoncer ce dernier si, à tout moment après son entrée en vigueur, l’autre Partie : 

a) Ne se conforme pas aux dispositions des articles IX, X, XI ou XII; ou  
b) Dénonce ou viole de façon substantielle son accord de garanties avec l’AIEA. 

Article XV. Consultation et règlement des différends 

1. Les Parties se réunissent et se consultent, à la demande de l’une d’elles, pour examiner la 
mise en œuvre du présent Accord ou toute question découlant de son application. 

2. Tout différend né de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé à 
l’amiable par voie de consultations ou de négociations entre les Parties. 

Article XVI. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notes adressées par la voie 
diplomatique par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement de leurs formalités lé-
gales internes respectives requises à cet effet. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur pour une période de cinq ans et est ensuite recon-
duit automatiquement pour des périodes supplémentaires de même durée, sauf si l’une des Parties 
notifie à l’autre Partie par écrit, au moins six mois avant la fin de la période initiale ou de toute pé-
riode supplémentaire de cinq ans, son intention de le dénoncer. 

3. Le présent Accord peut être amendé à tout moment d’un commun accord par écrit entre 
les deux Parties. Tout amendement, le cas échéant, entre en vigueur suivant les modalités prévues 
au paragraphe 1 du présent article. 

4. Nonobstant l’extinction ou la dénonciation du présent Accord, les obligations énoncées 
dans les articles VIII, IX, X, XI et XII continueront de s’appliquer, sauf convention contraire des 
Parties. 
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Article XVII. Annexes 

Les Annexes A et B font partie intégrante du présent Accord. Elles peuvent être amendées 
d’un commun accord écrit entre les deux Parties. De tels amendements entrent en vigueur selon les 
modalités prévues au paragraphe 1 de l’article XVI. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Bucarest, le 3 février 2004, en double exemplaire en langues coréenne, roumaine et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte an-
glais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
KIM EUI-KI 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 
IOAN POPESCU 
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ANNEXE A 

ÉQUIPEMENT 

1) Réacteurs nucléaires pouvant fonctionner de manière à maintenir une réaction de fission 
en chaîne auto-entretenue contrôlée, exception faite des réacteurs de puissance nulle dont la pro-
duction maximale prévue de plutonium ne dépasse pas 100 grammes par an. 

2) Cuves sous pression pour réacteurs : Cuves métalliques, sous forme d’unités complètes ou 
d’importants éléments fabriqués, qui sont spécialement conçues ou préparées pour contenir le cœur 
d’un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, et qui sont capables de résister à la 
pression de travail du fluide de refroidissement primaire. 

3) Machines pour le chargement et le déchargement du combustible nucléaire : Matériel de 
manutention spécialement conçu ou préparé pour introduire ou extraire le combustible d’un réac-
teur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, et qui peut être utilisé en marche ou est doté 
de dispositifs techniques perfectionnés de positionnement ou d’alignement pour permettre des opé-
rations complexes de chargement à l’arrêt, telles que celles au cours desquelles il est normalement 
impossible d’observer le combustible directement ou d’y accéder. 

4) Barres de commande pour réacteurs : Barres spécialement conçues ou préparées pour le 
réglage de la vitesse de réaction dans un réacteur nucléaire tel que défini au paragraphe 1 ci-
dessus. 

5) Tubes de force pour réacteurs : Tubes spécialement conçus ou préparés pour contenir les 
éléments combustibles et le fluide de refroidissement primaire d’un réacteur tel que défini au para-
graphe 1 ci-dessus, à des pressions de travail supérieures à 50 atmosphères. 

6) Tubes de zirconium : Zirconium métallique et alliages à base de zirconium, sous forme de 
tubes ou d’assemblages de tubes, fournis en quantités supérieures à 500 kg par an, spécialement 
conçus ou préparés pour être utilisés dans un réacteur tel que défini au paragraphe 1 ci-dessus, et 
dans lesquels le rapport hafnium/zirconium est inférieur à 1/500 parties en poids. 

7) Pompes du circuit primaire : Pompes spécialement conçues ou préparées pour faire circu-
ler le fluide de refroidissement primaire pour réacteurs nucléaires tel que défini au paragraphe 1 ci-
dessus. 

8) Usines de retraitement d’éléments combustibles irradiés et matériel spécialement conçu 
ou préparé à cette fin : L’expression « usine de retraitement d’éléments combustibles irradiés » en-
globe les matériel et composants qui entrent normalement en contact direct avec le combustible ir-
radié ou servent à contrôler directement ce combustible et les principaux flux de matières nu-
cléaires et de produits de fission pendant le traitement. 

9) Usines de fabrication d’éléments combustibles : Une « usine de fabrication d’éléments 
combustibles » est équipée du matériel qui entre normalement en contact direct avec le flux de ma-
tières nucléaires, le traite directement ou commande le processus de production, ou du matériel qui 
assure le gainage des matières nucléaires. 
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10) Matériel, autre que les appareils d’analyse, spécialement conçu ou préparé pour la 
séparation des isotopes de l’uranium : Cette expression comprend chacun des articles spécialement 
conçus ou préparés pour les opérations de séparation. 

11) Usines de production d’eau lourde : Cette expression désigne les usines et le matériel spé-
cialement conçu pour l’enrichissement du deutérium ou de ses composés, ainsi que toute fraction 
importante des éléments essentiels au fonctionnement de l’usine. 

12) Installations, usines et équipements pour le tritium : Installations ou usines de production, 
de régénération, d’extraction, de concentration et de manipulation du tritium. 
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ANNEXE B 

MATIÈRES 

1) Deutérium et eau lourde : Deutérium et tout composé de deutérium dans lequel le rapport 
atomique deutérium/hydrogène dépasse 1/5 000, destinés à être utilisés dans un réacteur nucléaire 
tel que défini au paragraphe 1 de l’Annexe A, et fournis en quantités dépassant 200 kg d’atomes de 
deutérium pendant une période de 12 mois. 

2) Graphite de pureté nucléaire : Graphite d’une pureté supérieure à 5 parties par million 
(ppm) d’équivalent en bore et d’une densité de plus de 1,50 gramme par centimètre cube, en quan-
tité supérieure à 30 tonnes métriques sur une période de 12 mois. 

3) Tritium, composés de tritium ou mélanges contenant du tritium dans lesquels le rapport 
du tritium à l’hydrogène en atomes est supérieur à 1 partie par millier et produits ou dispositifs qui 
contiennent l’une quelconque de ces substances, à l’exception d’un produit ou dispositif ne conte-
nant pas plus de 1,48 x 103 GBq (40 Ci) de tritium sous quelque forme que ce soit. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNE-
MENT DU ROYAUME DU MAROC 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume du Maroc (ci-
après dénommés « les Parties »), 

Désireux de renforcer les relations amicales et la compréhension mutuelle entre les deux pays 
par le développement du tourisme, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties créent des conditions favorables pour le développement d’une coopération à long 
terme mutuellement bénéfique dans le domaine du tourisme. 

Article 2 

Les Parties, sous réserve de leurs législations respectives, facilitent les flux touristiques réci-
proques entre les deux pays en simplifiant les procédures administratives. 

Article 3 

Le Gouvernement de la République de Corée désigne le Ministère de la culture et du tourisme 
et le Gouvernement du Royaume du Maroc désigne le Ministère du tourisme, de l’artisanat et de 
l’économie sociale en tant qu’autorités de mise en œuvre chargées de toutes les questions relatives 
à l’application du présent Accord. 

Article 4 

Les Parties favorisent et encouragent l’échange d’informations en matière de tourisme, de 
culture et de style de vie ainsi qu’une meilleure compréhension entre les deux pays. 

Article 5 

Les Parties encouragent les agences de tourisme compétentes de leurs pays respectifs à coor-
donner les activités de tourisme, conformément à leurs lois et règlements. 
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Article 6 

Les Parties encouragent l’échange de connaissances spécialisées en ce qui concerne 
l’organisation, la gestion et le fonctionnement de l’industrie du tourisme, et se prêtent assistance 
dans la formation des membres de leur personnel du secteur du tourisme. 

Article 7 

Les Parties conviennent que les questions concernant le tourisme et l’industrie du tourisme et 
les résultats obtenus dans le cadre de la coopération établie sont examinées, selon que de besoin, 
lors de consultations bilatérales tenues entre les représentants de leurs organisations officielles de 
tourisme. Ces réunions sont convoquées périodiquement par la voie diplomatique et ont lieu tour à 
tour dans chaque pays. 

Article 8 

Le présent Accord peut être modifié ou amendé par accord écrit entre les Parties ou peut être 
dénoncé par l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis écrit de six mois adressé à l’autre Partie. 

Article 9 

Tout différend résultant de la mise en œuvre du présent Accord est réglé par voie de négocia-
tion entre les Parties. 

Article 10 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties s’informent, par la 
voie diplomatique, de l’achèvement de toutes les procédures internes requises. 

Le présent Accord reste en vigueur pendant une durée de cinq ans et est tacitement reconduit 
pour des périodes de même durée, à moins que l’une ou l’autre Partie n’adresse un préavis écrit de 
dénonciation conformément aux dispositions de l’article 8. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Rabat, le 19 mai 2006, en deux exemplaires, en langues coréenne, arabe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
KIM HYUN-CHONG 

Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc : 
SALAHEDDINE MESOUAR 
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